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LLEE  RREEGGLLEEMMEENNTT  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  22000088  
 
 

 
Conformément à la législation en vigueur, le Conseil Général adopte un règlement 
départemental d'aide sociale qui est un ACTE REGLEMENTAIRE EXECUTOIRE. 
 
Il constitue avec les textes législatifs et réglementaires en vigueur, le document de 
référence s'imposant à l'ensemble des partenaires. 
 
Il définit une norme impersonnelle dans son objet et permanente dans le temps (sauf 
modification par délibération de l'assemblée départementale). 
 
Les compétences départementales en matière d'action sociale, découlent des lois de 
décentralisation des 2 mars 1982, puis 7 juillet 1983, 22 juillet 1983, 6 janvier 1986 
et 13 août 2004 qui concernent la répartition des compétences entre les Communes, 
le Département, la Région et l'Etat. 
 
Servant de base à des décisions individuelles, ce règlement détermine les conditions 
dans lesquelles sont attribuées les prestations d'aide sociale relevant de la 
compétence du Département ainsi que celles qu'il a créées da sa propre initiative. Il 
annule tout règlement antérieur. 
 
Le règlement présenté ce jour prendra effet à compter de sa publication au bulletin 
des actes administratifs du Département. Il pourra être modifié par avenant pris sur 
décision du Conseil Général. 
 
L'aide est un droit pour les personnes dans le besoin, fondé sur un principe de 
solidarité qui revêt un caractère obligatoire de prise en charge par les collectivités 
publiques (art. L 111-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles). 
 
L'action sociale est une prestation non obligatoire versée par le Département. 
 
C'est un droit lié à la notion de besoin ou de ressources suffisantes. 
 
C'est un droit subsidiaire qui n'intervient qu'après la mise en jeu des autres aides 
l®gales et apr¯s la mise en îuvre de l'obligation alimentaire. 
 
C'est un droit qui a un caractère d'avance : les sommes versées peuvent être 
récupérées. 
 
Les allocations d'aide sociale ont un caractère alimentaire : elles sont incessibles et 
insaisissables (décret du 02/09/1994 - art.20). 
 
C'est un droit temporaire et révisable.
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

 
 
 
 

Lõaide sociale est un droit inscrit dans la constitution française. Le préambule de la 
Constitution de 1946, repris dans la constitution de 1958 déclare  : 
 
« Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 
situation économique, se trouve dans lõincapacit® de travailler, a le droit dõobtenir de la 
collectivit® des moyens convenables dõexistence ». 
 
La nature de ce droit ¨ lõaide sociale est pr®cis®e par le Code de lõAction Sociale et des 
Familles. 
 
Cõest un droit personnel : lié à la personne du  demandeur, qui doit entrer dans une 
catégorie définie (personne âgée, personne handicapée),  
 
Cõest un droit li® ¨ la notion de besoin ou de ressources insuffisantes, 
 
Cõest un droit subsidiaire qui nõintervient quõapr¯s la mise en jeu des autres aides l®gales et 
apr¯s la mise en ïuvre de lõobligation alimentaire. 
 
Cõest un droit qui a un caract¯re dõavance : les sommes versées peuvent être récupérées. 
 
Les allocations dõaide sociale ont un caract¯re alimentaire : elles sont incessibles et 
insaisissables (décret du 02/09/1994 ð art. 20).  
 
Lorsque les conditions sont remplies, «  lõaide sociale r®pond ¨ une obligation alimentaire 
dont le débiteur est la collectivité publique et le créancier, la personne dans le besoin, ce 
qui donne un caractère obligatoire aux  d®penses dõaide sociale » (Amédée Thévenet ð 
Lõaide sociale aujourdõhui). 
 
La décentralisation a attribué à la collectivité territoriale départementale dans le domaine 
social la comp®tence en mati¯re dõaide sociale, de service social et de pr®vention sanitaire 
(loi du 22/07/1983). Lõaide sociale rel¯ve donc de lõautorit® du Conseil G®n®ral. Mais, les 
communes, par lõinterm®diaire de leur CCAS contribuent ¨ son organisation car elles doivent 
constituer les dossiers à la demande des usagers (art. L 123-5 et L 131-1 du Code de lõAction 
Sociale et des Familles). 
 
Quant ¨ lõEtat, il conserve dans ce domaine une intervention r®duite puisquõil prend en 
charge des bénéficiaires en situation particulière  : personne sans résidence fixe, certaines 
cat®gories dõ®trangers (cf conditions dõadmission). 
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I--11  CCaatt ééggoorr iieess  ddee  bbéénnééff ii cciiaaii rr eess  
 
> Personnes âgées (voir conditions détaillées au 

titre II)   
Avoir plus de 65 ans ou 60 ans et être inapte au 
travail.  
 
> Personnes handicapées (voir conditions 

détaillées au titre III ) 
 
Avoir un handicap reconnu par une commission 
adéquate (Commission des Droits et de 
lõAutonomie des Personnes handicap®es : 
CDAPH) 
 
 

II--22  CCoonnddii tt iioonnss  ddee  rr ééssiiddeennccee  eett   ddee          

nnaatt iioonnaall ii tt éé  
 
> RESIDENCE 
 
Lõarticle L 111-1 du Code de lõAction Sociale et 
des Familles pose le principe de la 
territorialité  : « Toute personne résidant en 
France bénéficie si elle remplit les conditions 
l®gales dõattribution, des formes dõaide 
sociale ». 
 
Les personnes sans résidence stable doivent 
®lire domicile aupr¯s dõun organisme agr®® 
conjointement par le Préfet et le Président du 
Conseil Général. 
 
Attention  : « Le domicile de secours » qui 
permet de détermine r quel département va 
prendre en charge la dépense, peut être 
différent de la résidence de la personne  : se 
reporter au chapitre III « organisation financière 

de lõaide sociale ». 
 
> NATIONALITÉ 
 
Lõaide sociale peut être attribuée  à tout 
Français résidant en France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lõarticle L 111-2 du Code de lõAction Sociale et 
des Familles (loi du 24 août 1993 et loi du 27 
juillet 1999)  précise que «les personnes de 
nationalité étrangère bénéficient dans les 
conditions propres à chacune» : 
 
-Des allocations aux personnes âgées, prévues à 
lõart. L 231-1 (aide à domici le en nature ou en 
esp¯ces), ¨ condition quõelles justifient dõune 
résidence ininterrompue en France métro -
politaine depuis au moins 15 ans avant 70 
ans ». 
 
-Des autres formes dõaide sociale, ¨ condition 
quõelles justifient dõun titre exig® des 
personnes de nationalité étrangère pour 
séjourner régulièrement en France  . 
 
Pour lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie, 
peuvent y prétendre les personnes étrangères 
titulaires de la carte de r®sidant ou dõun titre 
de séjour exigé pour résider régulièrement en 
France en application de lõordonnance du 
02/11/1945 ou en application de traités et 
accords internationaux (art. 2 du décret n° 
2001-1085 du 20/11/2001).  
 
Lorsquõil existe des accords sp®ciaux ou des 
accords de réciprocité entre Etats, les 
ressortissants de ces pays jouissent des mêmes 
droits que les nationaux. Il en est ainsi pour les 
Cambodgiens et Vietnamiens installés en 
France avant 1959, les Laotiens, les 
ressortissants de certains pays africains 
dõexpression fran­aise (circulaire du 
13/09/1961), les Algér iens. 
Il convient de prendre contact, en cas de 
doute, avec les services de la Direction des 
Solidarités, pour vérifier les droits des 
personnes étrangères. 

 
Les ressortissants de lõUnion europ®enne 
bénéficient des mêmes droits que les nationaux 
(décision de la cour de justice européenne du 
14/01/1982).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retour sommaire
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Il en est de même pour les ressortissants des 
pays dõEurope ayant sign® la convention 
europ®enne dõassistance sociale et médicale.  
 
Les réfugiés et apatrides, dont la qualité est 
reconnue par lõOffice Fran­ais de Protection 
des Réfugiés et Apatrides (OFPRA) ont droit 
aux prestations dõaide sociale, au m°me titre 
que les ressortissants français.  
 
Dans certains cas, « pour tenir compte des 
situations exceptionnelles, il peut être dérogé 
à ces conditions par décision du Ministre 
charg® de lõaction sociale. Les d®penses en 
r®sultant sont ¨ la charge de lõEtat » (art. L 
111-2 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
 
 

II--33    CCoonnddii tt iioonnss  llééggaalleess  eett   rr éégglleemmeenntt aaii rr eess  
 
Le présent règlement présente les conditions 
légales et réglementaires pour les prestations 
relevant de la compétence du Département et 
les prestations que le Département a créées 
de sa propre initiative.  
 
Le droit ¨ lõaide sociale est constat® sans 
jugement moralé 
 
 

II--44  CCoonnddii tt iioonnss  ddee  rr eessssoouurr cceess  
 
Lõaide sociale est une aide subsidiaire  : le 
demandeur doit avoir fait valoir tous les droits 
et aides auxquels il peut prétendre  (allocation 
logement, prise en charg e sécurité sociale, 
pension de retraite, etcé.) 
 
Elle peut être attribuée aux personnes 
dépourvues de ressources suffisantes :  
 
Soit par rapport à un plafond fixé par décret 
(Allocation Compensatrice Tierce Personne, 
Allocation Personnalis®e dõAutonomie pour son 
montant, aide ménagère ou autre aide à 
domicile) ;  
 
Soit par rapport à un prix à payer (aide à 
lõh®bergement) ; 

Les rubriques ci-dessous présentent les 
conditions g®n®rales. Lorsquõil existe des 
conditions spécifiques ou des exceptions pour 
certaines aides, elles seront décrites dans les 
chapitres correspondants.  
 
> Ressources prises en considération   
(art. L 132 -1 du Code de lõAction Sociale et 
des Familles). 
 
Toutes les ressources du postulant ¨ lõaide 
sociale et de son conjoint sont prises  en 
considération : revenus professionnels et 
autres, valeur en capital des biens non 
productifs de revenus, évalués de la façon 
suivante :  
 
« Pour lõappr®ciation des ressources des 
postulants, pr®vues ¨ lõart. L 132-1, les biens 
non productifs de revenus,  ¨ lõexclusion de 
ceux constituant lõhabitation principale du 
demandeur, sont considérés comme procurant 
un revenu annuel égal à 50% de leur valeur 
locative sõil sõagit dõimmeuble b©ti, ¨ 80 % de 
cette valeur, sõil sõagit de terrains non b©tis et 
à 3 % du montant des capitaux  » (art R 132-1). 
 
Sont exclues des ressources prises en compte, 
la retraite du combattant et les pensions 
attachées aux distinctions honorifiques (art. 
L132-2 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
Pour les personnes handicapées, il nõest pas 
tenu compte des arrérages des rentes survie 
constituées en leur faveur.  
 
Les agents des administrations fiscales sont 
déliés du secret professionnel envers les 
postulants ¨ lõ®gard des services dõaide sociale 
et doivent fournir les renseign ements quõils 
possèdent sur les ressources du demandeur ; 
ces dispositions sont applicables aux agents 
des organismes de sécurité sociale et de la 
Mutualité Sociale Agricole, sauf en ce qui 
concerne les renseignements dõordre m®dical 
(art. L 133 -3) 
 
Les fausses déclarations et tentatives de 
perceptions frauduleuses dõaide sociale sont 
punies dõamende (art. 313-1 du Code Pénal). 

 
 
 
 
 

 
Retour sommaire 
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II--55  OObbll iiggaatt iioonn  aall iimmeenntt aaii rr ee  
 
Evaluation de lõobligation alimentaire : La 
notion dõobligation alimentaire d®finie par le 
Code Civil (art. 203 ð 205 ð212) est due : 
 
-Entre époux ;  
 
-Entre personnes ayant signé un P. A. C. S.  
(art. 515 -4 de la loi du 16 novembre 1999) 
dans la mesure ou le pacte le prévoit 
expressément ; 
 
-Entre descendants et ascendants en ligne 
directe, à tous les degrés : (depuis le 1 er 
novembre 2008, les petits enfants ne sont 
plus sollicités en matière d'obligation 
alimentaire).  
 
-Entre alliés en ligne directe au p remier degré 
(gendre, belle -fille).  
 
-Lõobligation cesse seulement lorsque lõ®poux 
qui produisait lõaffinit® et les enfants n®s de 
cette union sont décédés ;  
 
-Entre adoptant et adopté.  
 
L'obligation alimentaire consiste à fournir ce 
qui est nécessaire à la vie (nourriture, 
h®bergementé) ¨ un cr®ancier qui est dans le 
besoin. 
 
« Au moment du dépôt de leur demande 

dõadmission ¨ lõaide sociale [é.] les postulants 
doivent fournir la liste nominative des 
personnes tenues envers eux  ¨ lõobligation 
alimentaire. Ces personnes sont invitées à 
faire des propositions quant à leur 
participation éventuelle aux dépenses 
susceptibles dõ°tre engag®es en faveur du 
postulant ou ¨ lõentretien de ce dernier.  
 
Cette liste est établie au vu du livret de 
famille.  
 
« Les personnes tenues ¨ lõobligation 
alimentaire instituée par les articles 205 et 
suivants du Code Civil sont, ¨ lõoccasion de 
toute demande dõaide sociale, invit®es ¨ 
indiquer lõaide quõelles peuvent allouer aux 
postulants et à apporter, le cas échéant, la 
preuve de leur impossibilité de couvrir la 
totalité des frais  » (art. L 132 -6 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). 

 Le Président du Conseil Général, au vu des 
revenus des postulants, détermine le montant 
de lõaide consentie par le d®partement et fait 
une proposition de répartition des 
participations à verser par les différents 
d®biteurs dõaliments. 
 
La décision peut être révisée sur production, 
par le b®n®ficiaire de lõaide sociale, dõune 
décision judiciaire rejetant sa demande 
dõaliments ou limitant lõobligation alimentaire 
à une somme inférieure à celle qui avait été 
envisagée.  
 
La d®cision fait ®galement lõobjet dõune 
r®vision lorsque les d®biteurs dõaliments ont 
été condamnés à verser des arrérages 
supérieurs à ceux prévus (art. L 132-6 du Code 
de lõAction Sociale et des Familles). 
 
La décision prononcée dans les conditions 
pr®vues par lõarticle L 132-6 est notifiée à 
lõint®ress® et, le cas ®ch®ant, aux personnes 
tenues ¨ lõobligation alimentaire en avisant 
ces derni¯res quõelles sont tenues conjoin-
tement au remboursement de la somme non 
prise en charge par lõaide sociale.  
 
A d®faut dõentente entre elles, ou avec 
lõint®ress®(e), le montant des obligations 
alimentaires respectives est fix® par lõautorit® 
judiciaire de la résidence du bénéficiaire de  
lõaide sociale » (art.4 ð décret 2/09/1954).  
 
« En cas de carence de lõint®ress®(e), le 
Président du Conseil Général peut demander 
en son lieu et place ¨ lõautorit® judiciaire 
(Juge aux Affaires Familiales) la fixation de la 
dette alimentaire et le versem ent de son 
montant au Département  » (art. L 132 -7 du 
Code de lõAction Sociale et des Familles). 
 
Le point de départ de la contribution est fixé 
par le juge (en principe à la date de saisine). 
Le Département saisit le juge à titre 
conservatoire dès la décision dõadmission pour 
limiter les effets du principe selon lequel «  les 
aliments ne sõarr®ragent pas » (cour de 
cassation du 10/03/1993). Autrement dit, la 
date de la décision fixant le montant de la 
participation financière des débiteurs 
dõaliments marque le point de départ de cette 
participation.  

Retour sommaire 
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ü Cas dõexon®ration de lõobligation 
alimentaire  

 
De façon générale, le juge peut décharger le 
débiteur de sa dette lorsque le créancier a 
gravement manqué à ses obligations à son 
égard (loi du 03/01/1972).  
 
Pour les personnes âgées : 
 
Décret du 27 juillet 1977  : supprime 
lõobligation alimentaire dans lõattribution de 
lõaide m®nag¯re au domicile des personnes 
âgées. 
 
Loi du 20 juillet 2001  : supprime lõobligation 
alimentaire pour lõAllocation Personnalis®e 
dõAutonomie (article L. 232-24 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles).  

Pour les personnes handicapées : 
 
Loi du 30 juin 1975 en faveur des handicapés : 
supprime lõobligation alimentaire pour toute 
mesure dõaide sociale aux handicap®s majeurs. 
Confirmé par la loi du 11 février 2005.  
 
Fraudes et sanctions :  
 
En application de lõart. L 133-6 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles, le b®n®ficiaire 
et ses débiteurs dõaliments doivent signaler 
aux services de lõaide sociale tout changement 
survenu dans leur situation  : modification de 
ressources, de situation familiale en parti -
culier.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retour sommaire 
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Tous les agents du Centre Communal dõAction Sociale (CCAS) du D®partement, toutes les 
personnes qui participent ¨ lõinstruction des dossiers dõaide sociale ainsi que les membres 
des commissions  sont tenus au secret professionnel.  

 
IIII--11        SScchhéémmaass  ddeess  pprrooccéédduurreess  

 
 

Retour sommaire

DECISION DU PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL

Arrêté de décision                                                                                                    

Versement de l'allocation                                                                                  

(au plus tard le 10 du mois au titre duquel elle est versée)

TRAITEMENT D'UNE DEMANDE D'APA EN ETABLISSEMENT

DEMANDEUR

DIRECTION DES SOLIDARITES - SERVICE Personnes Agées

Réception du dossier complet                                                                                

Calcul de l'APA selon GIR et ressources                                                                             

Calcul du ticket modérateur

COMMISSION DEPARTEMENTALE D'APA

Proposition sous forme de liste

ETABLISSEMENT
Réception de la demande                                                                Constitution 

du dossier

Lettre au demandeur

AR du dossier complet et copie pour 

info au CCAS

2
 m

o
is
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Retour sommaire

PROCEDURE D'UNE DEMANDE D'APA A DOMICILE

CCAS                                                                  

DIRECTION DES SOLIDARITES                                                                   

SERVICE PERSONNES AGEES                             

Réception du dossier complet

Réception de la demande                            

Constitution du dossier

Demandeur

POLE D'EVALUATION

Décision du Président du Conseil Général

DIRECTION DES SOLIDARITES                                                                   

SERVICE PERSONNES AGEES                              

Evaluations médico-sociale                                     

Calcul du GIR                                             

Elaboration de proposition de  plan d'aide

EQUIPE TECHNIQUE

Présentation du dossier par l'adjoint PAPH               

Elaboration du plan d'aide                                     

Calcul de l'APA et du ticket modérateur

Notification du demandeur par 

arrêté

Copie pour info :

CCAS

Direction Territoriale

Autres organismes

Fiche navette : demande de 

pièces complémentaires avec 

information du demandeur

Lettre au demandeur

Accusé de réception 

complet et copie pour info 

au CCAS et à la DT

Fax + lettre à la DT et 

CMS pour évaluation 

médico-sociale

Retour plan 

d'aide approuvé

Proposition de plan d'aide au 

demandeur Si refus du plan 

d'aide 

Nouvelle proposition 

de plan d'aide 

2
 

m
o
is

3
0
 jo

u
rs

Présentation du dossier par l'adjoint PAPH                     

Elaboration du plan d'aide                                                      

Calcul de l'APA et du ticket modérateur

      8
 jo

u
rs

10 jours
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Retour sommaire 

ALLOCATION COMPENSATRICE TIERCE PERSONNE

Dépôt de la demande de renouvellement  et constitution du dossier

COMMISSION CENTRALE                                                               

D'AIDE SOCIALE

Décision du Président du Conseil Général                                                                                    

(attribution, rejet et montant)

DIRECTION DES SOLIDARITES

MDPH (dossier médical)

taux d'invalidité                                                                                 

taux d'ACTP                                                                                       

durée d'attribution

CONSEIL D'ETAT

COMMISSION DEPARTEMENTALE                                                                              

D'AIDE SOCIALE

MDPH 

Notification CDAPH :

A l'intéressé et à son 

représentant légal

Si appel décision 

Tribunal de l'incapacité et du 

contentieux

Commission Nationale 

du travail

Notification :

A l'intéressé et son 

représentant légal

Si appel décision :
Délai de recours : 2 mois

Délai de recours : 1 mois

Délai de recours : 2 mois

Délai de recours : 2 mois
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IIIIðð22  CCoonnsstt ii tt uutt iioonn  dduu  ddoossssiieerr   
 

IIII--22.. 11  DDééppôôtt   dduu  ddoossssiieerr   
 

« Les demandes dõadmission ¨ lõaide sociale [»] 
sont d®pos®es au Centre Communal dõAction 
Sociale de la mairie de résidence de 
lõint®ress®(e) » (art. L 131 -1 du Code de lõAction 
Sociale et des Familles) ð Voir précisions et 
exceptions dans les titres II  et III ð 
 
Les demandes donnent lieu ¨ lõ®tablissement 
dõun dossier par les soins du Centre Communal 
dõAction Sociale qui peut utiliser ¨ cet effet des 
visiteurs enquêteurs (art. L 131 -1 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). 
 
Art. L 123-5 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles : le Centre Communal dõAction Sociale 
participe ¨ lõinstruction des demandes dõaide 
sociale dans les conditions fixées par voie 
réglementaire. Il transmet les demandes dont 
lõinstruction incombe ¨ une autre autorité.  
 
Lõ®tablissement du dossier et sa transmission 
constituent une obligation, indépendamment de 
lõappr®ciation du bien-fondé de la demande.  
 
 

Le Département de la Drôme indemnise les 
Centres Communaux dõAction Sociale ; ce forfait 
est revalorisé chaque année en raison du 
pourcentage dõaugmentation des r®mun®rations 
dõun fonctionnaire ¨ lõindice 100 major® 
(délibération du 24/10/1989).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour obtenir cette indemnisation, il convient de 
fournir les justificatifs de frais de personnels  
charg®s de lõ®tablissement des dossiers dõaide 
sociale. 
 

IIIIðð22..22  CCoommppoossii tt iioonn  eett   iinnsstt rr uucctt iioonn  dduu  ddoossssiieerr   
 
Un dossier type établi par le Département, 
appelé dossier familial, est mis à disposition des 
Centres Communaux dõAction Sociale pour °tre 
rempli. Il co mprend des formulaires différents 
selon les demandes dõaide sociale et le cas 
®ch®ant des formulaires dõobligation 
alimentaire.  
 
Le demandeur doit fournir tous les 
renseignements ainsi que les pièces justificatives 
indiquées ; une fiche par type dõaide indique la 
liste des pièces justificatives à joindre.  
 
NB : Font parties des renseignements à fournir 
les dettes et charges qui continueront à courir 
apr¯s lõadmission ¨ lõaide sociale. 
 
Toute demande doit obligatoirement être 
instruite, indépendamment du bie n-fondé de 
cette demande.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retour sommaire 
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> Communication de renseignements concer -
nant le demandeur ou b®n®ficiaire de lõaide 
sociale  
 
« Par dérogation aux dispositions qui les 
assujettissent au secret professionnel, les agents 
des administrations fiscales sont habilités à 
communiquer aux commissions prévues au 
chapitre II -4 du présent titre et a ux autorités 
administratives compétentes les renseignements 
quõils d®tiennent et qui sont n®cessaires pour 
instruire les demandes tendant ¨ lõadmission ¨ 
une forme quelconque dõaide sociale ou ¨ la 
radiation ®ventuelle du b®n®ficiaire de lõaide 
sociale. 
 
Les dispositions du présent article sont 
applicables aux agents des organismes de 
sécurité sociale et de la Mutualité Sociale 
Agricole sauf en ce qui concerne les 
renseignements dõordre m®dical » (art. L133 -3 
du Code de lõAction Sociale et des Familles). 
 
« Toute personne appelée à intervenir dans 
lõinstruction, lõattribution ou la r®vision des 
admissions ¨ lõaide sociale et notamment les 
membres des conseils dõadministration des CCAS 
ou CIAS, ainsi que toutes personnes dont ces 
établissements utilisent le concours, sont tenus 
au secret professionnel dans les termes des art.  
226-13 et 226-14 du Code pénal et passibles des 
peines pr®vues ¨ lõarticle 226-13» (art. L 133-5 
du Code de lõAction Sociale et des Familles). 
Les informations saisies sur informatique sont 
autorisées par la CNIL et leur accès respecte 
lõarticle 34 de la loi du 6 janvier 1978. 
 
Le dossier est signé par le demandeur. Il 
comporte lõavis motiv® du Centre Communal ou 
intercommunal dõAction Sociale ou, ¨ d®faut, du 
maire et celui du conseil m unicipal, lorsque le 
maire ou le centre communal ou intercommunal 
dõaction sociale a demand® la consultation de 
cette assemblée.(art. L 131 -1 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). 
 
Exceptions à cette règle :  

Les demandes dõAllocation  Personnalis®e dõAu-
tonomie : le maire est simplement informé de la 
demande dans les 10 jours qui suivent le dépôt 
du dossier complet au Département.  
 
Les demandes de renouvellement dõAllocation 
Compensatrice Tierce Personne sont transmises 
sans avis du maire ni du Centre Communal ou 
intercommunal dõAction Sociale. 
 

IIIIðð33  TTrraannssmmiissssiioonn  dduu  ddoossssiieerr   
 
Le dossier doit être transmis complet, par le 
Centre Communal ou intercommunal dõAction 
Sociale dans le mois suivant le dépôt, au 
Président du Conseil Général (Direction  des 
solidarités - 13, avenue Maurice Faure ðBP 1132 - 
26011 Valence Cédex). 
 

IIIIðð44  AAuutt oorr ii tt éé  ccoommppéétt eenntt ee  ddéécciissiioonnnneell llee  
 

IIIIðð44..11  DDéécciissiioonn  dduu  PPrrééssiiddeenntt   dduu  CCoonnsseeii ll   

GGéénnéérraall   
 
La décision du Président est directe pour les 
aides suivantes :  
 
ACTP et ACFP après passage en CDAPH. 
 
Allocation Personnalis®e dõAutonomie ¨ domicile 
et en établissement.  
 
Admission ¨ lõaide sociale d®partementale ¨ 
domicile et à l'hébergement.  
 

IIIIðð44..22  PPrreesstt aatt iioonn  ddee  CCoommppeennssaatt iioonn  dduu  

HHaannddiiccaapp  ((PPCCHH))  
 
La décision est prise par la Commission des 
Droits et de lõAutonomie des Personnes Handi-
capées, instance de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées (MDPH). 
  
La CDAPH est compétente pour statuer sur 
l'attribution de la PCH à domicile et en 
établissement en faveur des adultes et des 
enfants handicapés. 
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IIIIðð55  LLeess  vvooiieess  ddee  rr eeccoouurr ss  ccoonntt rr ee  lleess  

ddéécciissiioonnss  ddõõaaiiddee  ssoocciiaallee  
 
 

IIIIðð55..11  PPeerr ssoonnnneess  ppoouuvvaanntt   eexxeerr cceerr   uunn  rr eeccoouurr ss  
 
« Les recours, tant devant la commission dépar-
tementale que devant la commission centrale et 
le Conseil dõEtat, peuvent °tre form®s par le 
demandeur, ses d®biteurs dõaliments, lõ®tablis-
sement ou le service qui fournit les prestations, 
le maire, le Président du Conseil Général, le 
repr®sentant de lõEtat dans le d®partement, les 
organismes de sécurité sociale et la MSA 
intéressés ou par tout habitant ou contribuable 
de la commune ou du département, ayant un 
intérêt direct à la réformation de la décision  » 
(art. L 134 -4 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
 
 

IIIIðð55..22  DDééllaaii   ddee  rr eeccoouurrss    
 
Deux mois à compter de la réception de la  noti -
fication de la décision.  
 
 

IIIIðð55..33  CCaarraacctt èèrree  nnoonn  ssuussppeennssii ff   ddeess  rreeccoouurr ss  
 
En règle générale, les recours ne sont pas sus-
pensifs. Exception : «  Lõappel contre la décision 
de la commission départementale  est suspensif 
dans les cas où cette décision prononce 

lõadmission au b®n®fice de lõaide sociale [é.] 
dõune personne ¨ laquelle cette admission aurait 
®t® refus®e par suite dõune d®cision de la 
commission centrale dõaide sociale » (art. L 134 -
8 du Code de lõAction Sociale et des Familles). 
 
 

IIII--55.. 44  CCoommmmiissssiioonn  ddee  ccoonnccii ll iiaatt iioonn  ddee  llõõAAll llooccaa--

tt iioonn  PPeerr ssoonnnnaall ii ssééee  ddõõAAuutt oonnoommiiee  
 
> Le recours doit être formé   
 
-Devant la commission de conciliation de 
lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie, par 
lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au Président du Conseil Général ; 
 
 
 

-Dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision ;  
 
-Lorsquõil sõagit dõun litige sur le degr® de perte 
dõautonomie, la commission recueille lõavis dõun 
médecin autre que celui qui a procédé à 
lõ®valuation initiale du degr® de perte 
dõautonomie du requ®rant ; 
 
-La commission dispose dõun d®lai dõun mois 
pour formuler une proposition en vue de 
régulariser le litige;  
 
-La saisine de la commission  de conciliation 
suspend le délai du recours contentieux.  
 
> Composition de la commission   
 
4 Conseillers Généraux dont le Président ;  
 
2 représentants des organismes de la Sécurité 
Sociale ; 
 
1 représentant des Maires de la Drôme ; 
 
2 personnalités qualifiées du CODERPA ; 
 
2 repr®sentants dõusagers ; 
 
Le Directeur PA/PH ou son adjoint.  
 
 

IIIIðð55..55  CCoommmmiissssiioonn  DDééppaarr tt eemmeenntt aallee  ddõõAAiiddee  SSoo--

cciiaallee    
(art. L 134 -8 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles) 
 
> Le recours doit être formé  : 
 
Devant la commission d®partementale dõaide 
sociale par courrier.  
 
Dans le délai de 2 mois à compter de la 
notification de la décision.  
 
 
 
 
 
 

Retour sommaire 
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Il peut être formé par  : 
.  le demandeur,  
.  ses d®biteurs dõaliments, 
.  lõ®tablissement dõaccueil, 
.  le Maire,  
.  le Préfet,  
.  le Président du Conseil Général, 
.  les organismes de sécurité sociale (CPAM 

ou MSA) intéressés par la décision, 
.  tout habitant ou contribuable du dépar -

tement y ayant un intérêt.  
 
> La commission est composée de 7 membres   
 
3 conseillers généraux ; 
3 fonctionnaires de lõEtat en activit® ou d®sign®s 
par le Préfet.  
 
Elle est présidée par le président du Tribunal de 
Grande Instance ou un magistrat désigné à cet 
effet.  
 
La commission délibère valablement si la moitié 
plus un de ses membres sont présents. En cas de 
partage des voix, le président a voix prépon -
dérante.  
 
Si le quorum nõest pas atteint, la s®ance est 
ajournée.  
 
A sa demande, le requérant peut être entendu 
par la commission. 
 

IIII--55.. 66  LLee  ccoonntt eenntt iieeuuxx  ddee  llaa  PPCCHH  ::   
 
> Recours relatifs à la décision d'attribution 
par la CDAPH de la PCH :  
 
Recours amiable  : 
Lorsque la personne handicapée estime qu'une 
décision de la CDAPH méconnaît ses droits, elle 
peut demander au directeur de la MDPH 
l'intervention d'une personne qualifiée chargée 
des mesures de conciliation.  
 
Recours contentieux : Art. 340 - les décisions de 
la CDAPH peuvent faire l'objet d'un recours 
devant la juridiction du content ieux de la 
sécurité sociale (tribunal du contentieux 
technique).  
 
 

> Recours contentieux devant la commission 
départementale et la commission centrale 
d'aide sociale  : 
 
Art. 341, les décisions du Président du Conseil 
Général relatives au versement de la PCH 
peuvent faire l'objet d'un recours devant la 
commission départementale d'aide sociale et en 
dernier ressort devant la commission centrale 
d'aide sociale. 

 

IIIIðð55..77  CCoommmmiissssiioonn  CCeenntt rr aallee  ddõõAAiiddee  SSoocciiaallee    
 
(art. L 134 -3 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
 
Cette commission juge en dernier ressort.  
 
 

IIIIðð55..88  CCoonnsseeii ll   ddõõEEtt aatt     
 
(art. L 134 -3 dernier alin®a du Code de lõAction 
Sociale et des Familles) 
 
Le recours en cassation des décisions de la Com-
mission Centrale dõAide Sociale sõexerce devant 
le Conseil dõEtat. 
 
 

IIIIðð66  LLõõaaddmmiissssiioonn  ddõõuurrggeennccee  
  
(art. L 131 -3 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles) 
 
Lõadmission dõurgence ¨ lõaide sociale pour les 
personnes âgées ou les personnes handicapées 
peut être prononcée par le maire qui notifie sa 
décision au Président du Conseil Général dans les 
3 jours par courrier recommandé avec demande 
dõaccus® de r®ception. 
 
NB : concernant les personnes adultes handi -
cap®es entr®es en ®tablissement, lõadmission 
dõurgence est prononc®e syst®matiquement au 
vu de la décision dõorientation de la CDAPH et 
après vérification du domicile de secours.  
 
Lõinobservation de ce d®lai entra´ne la mise ¨ la 
charge exclusive de la commune des frais 
engag®s en mati¯re dõaide sociale. 
 

Retour sommaire 
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Il est statué dans le délai de 2 mois sur 
lõadmission dõurgence. A cette fin, le maire 
transmet le dossier constitué au Président du 
Conseil Général dans le mois de la décision. 
 
> Cette procéd ure sõapplique ¨ : 
 
Lõaide ¨ domicile : aide ménagère aux person-
nes âgées uniquement, lorsque la personne âgée 
est brusquement priv®e de lõassistance de la 
personne dont lõaide ®tait n®cessaire au 
maintien à domicile (art. L 131 -3 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). 
 
Lõaide ¨ lõh®bergement : pour personnes âgées 
et personnes handicap®es. Lõadmission 
dõurgence est ¨ demander d¯s lõentr®e dans la 
structure dõaccueil. Elle ne peut °tre prononc®e 
que pour des ®tablissements habilit®s ¨ lõaide 
sociale.  
 
La Prestation de Compensation du Handicap :  
(Cf TITRE III - chapitre III ) 
  
LõAllocation Personnalis®e dõAutonomie 
 

> En cas dõurgence attest®e dõordre m®dical ou 
social, le Président du Conseil Général attribue  
lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie ¨ titre 
provisoire, et pour un montant forfaitaire fixé 
par décret (qui est de 50 % du GIR 1), à dater du 
d®part de la demande et jusquõ¨ lõexpiration du 
délai de deux mois pour la prise de décision 
définitive (art. L  232-12 du Code de lõAction 
Sociale et des Familles). 
 
La proc®dure dõurgence ne permet pas 
dõanticiper la date de d®part de la prise en 
charge. Dans tous les cas, le point de départ de 
la prise en charge coïncide : 
 
-Avec le d®but de lõintervention ou de 
lõh®bergement si le dossier est d®pos® dans le 
délai légal (deux mois pouvant être prolongé une 
fois de deux mois) 
 
-A la date de la demande si elle est déposée hors 
délai.  
 
 En cas de rejet, le demandeur est tenu de 
rembourser au Département les sommes versées 
à tort, durant la période comprise entre 
lõadmission dõurgence et la date de d®cision.
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IIIIIIðð11  IImmppuutt aatt iioonn  ddeess  ddééppeennsseess  ddõõaaiiddee  ssoocciiaallee  
 
 

[é.] « Les d®penses dõaide sociale sont ¨ la 
charge du département dans lequel les béné -
ficiaires ont leur domicile de secours.  
A défaut de domicile de secours, ces dépenses 
incombent au d®partement o½ r®side lõint®ress® 
au moment de la demande dõadmission ¨ lõaide 
sociale. » (art. L 122 -1 du Code de lõAction 
Sociale et des Familles). 
 
> Acquisition du domicile de secours  
 
« Le domicile de secours sõacquiert par une 
résidence habituelle de trois mois dans un 
département postérieurement à la majo rité ou 
lõ®mancipation, sauf pour les personnes admises 
dans des établissements sanitaires ou sociaux, ou 
accueillies habituellement, à titre onéreux, ou 
au titre de lõaide sociale au domicile dõun 
particulier agr®® ou faisant lõobjet dõun 

placement famili al (loi du 10 juillet 1989) [é.] 
qui conservent le domicile de secours quõelles 
avaient acquis avant leur entrée dans 

lõ®tablissement [é.] (art. L 122 -2 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). 
 
NB : les enfants en établissement qui acquièrent 
leur majorité ont pour domicile de secours le 
domicile quõavaient leurs parents au moment de 
la première entrée en établissement . 
 
> Perte du domicile de secours  
 
« Le domicile de secours se perd :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par une absence ininterrompue de trois mois 
postérieurement ¨ la majorit® ou lõ®manci-
pation, sauf si celle -ci est motivée par un séjour 
dans un établissement sanitaire et social ou dans 
le cadre de la loi sur lõaccueil familial ; 
 
Par lõacquisition dõun autre domicile de secours 

[é.]. Toutefois, les frais d õaide sociale engag®s 
en faveur de personnes dont la présence sur le 
territoire métropolitain résulte de circonstances 
exceptionnelles et qui nõont pu choisir librement 
leur lieu de résidence, ou en faveur de per -
sonnes pour lesquelles aucun domicile fixe ne 
peut être déterminé, sont intégralement pris en 
charge par lõEtat.  
 
Lorsquõil estime que le demandeur a son 
domicile de secours dans un autre département, 
le Président du Conseil Général transmet, dans 
le d®lai dõun mois apr¯s le d®p¹t de la demande, 
le dossier au Président du Conseil Général 
concerné. Celui-ci, dans le mois qui suit, se 
prononce sur sa compétence. Si ce dernier 
nõadmet pas sa comp®tence, il transmet le 
dossier ¨ la commission centrale dõaide sociale. 
 
Lorsque la situation du demandeur exige une 
décision immédiate, le Président du Conseil 
Général prend, ou fait prendre, la décision. Si, 
ult®rieurement, lõexamen de fond du dossier fait 
apparaître que le domicile de secours du 
bénéficiaire se trouve dans un autre 
département, cette décisio n est notifiée au 
service de lõaide sociale de cette derni¯re 
collectivité dans un délai de deux mois. Si cette 
notification nõest pas faite dans les d®lais requis, 
les frais engagés restent à la charge du 
d®partement o½ lõadmission a ®t® prononc®e 

[é.] (art. L 122 -4 du Code de lõAction Sociale et 
des Familles). 
 
 
 

Retour sommaire 
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IIIIIIðð22  LLeess  rr eecceett tt eess  ddee  llõõaaiiddee  ssoocciiaallee  
 
 
Lõaide sociale a un caract¯re subsidiaire, elle 
nõintervient que lorsque les ressources l®ga-
lement disponibles ont été utilisées  : ressources 
personnelles, solidarité familiale, régimes de 
prévoyance et de sécurité sociale.  
Lõaide sociale a un caract¯re dõavance, des 
récupérations peuvent être exercées.  
 
 

IIIIIIðð22..11  PPaarr tt ii cciippaatt iioonn  ddeess  iinntt éérreessssééss  
 
« Les ressources de quelque nature quõelles 
soient, ¨ lõexception des prestations familiales, 
dont sont bénéficiaires les personnes placées 
dans un ®tablissement au titre de lõaide aux 
personnes âgées ou aux adultes handicapés sont 
affect®es au remboursement des frais dõh®-
bergement des intéressés dans la limite de 90 % 
de leur montant. Les modalités de calcul de la 
somme mensuelle minimum laissée à la dispo-
sition du b®n®ficiaire de lõaide sociale sont 
déterminées par décret. La retraite du 
combattant et les pensions attachées aux 

distinctions honorifiques [é.]  sõajouteront ¨ 
cette somme, ainsi que, pour les personnes 
handicapées, les rentes provenant de contrats 
dõ®pargne ð handicap et de contra t de rente -  
survie souscrits par les parents au profit de leurs 
enfants invalides (art. L 132 -3 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). 
 
Ainsi, la somme minimale mensuelle laissée à la 
disposition du b®n®ficiaire de lõaide sociale est 
égale à 10 % de ses ressources et au minimum à : 
 
Pour les adultes handicapés : 30  % du montant  
mensuel de lõAAH ð(art D 344-35 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). 
 
Pour les personnes âgées : 1 % du montant      
annuel des prestations minimales de vieilless e 
arrondi ¨ lõEURO le plus proche (décret du 
2/09/1954 ð art. 16).  

 
(voir précisions sur les modalités aux titres 
consacrés aux personnes âgées et aux adultes 
handicapés).( Chapitre.III -2-1) 
 
 

IIIIIIðð22ðð22  PPaarr tt ii cciippaatt iioonn  ddeess  ddéébbii tt eeuurr ss  ddõõaall iimmeenntt ss  
 
(cf«obligation alimentaire» TITRE I (chapitre I -I-5)  

 
 

IIIIIIðð22--33  RRééccuuppéérraatt iioonn  ddeess  pprreesstt aatt iioonnss  ddõõaaiiddee  

ssoocciiaallee  
 
(Art. L 132-8 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles) 
 
Dans les cas de : 
- retour à meilleure fortune  
- donations / legs  
- succession 
 
Ces recours sont exercés dans la limite du 
montant des prestations dõaide sociale allou®es. 
 
Les recouvrements sont opérés comme en 
matière de contributions directes (art. L 132 -11 
du Code de lõAction Sociale et des Familles). 
 
>Recours contre bénéficiaire revenu à meil -
leure fortune  
 
Du vivant du b®n®ficiaire de lõaide sociale, la 
meilleure fortune consiste en un accroissement 
significatif du patrimoine ou des ressources  ; par 
exemple, lor s de la vente dõun bien immobilier, 
sõil y a une plus-value déterminée par 
lõadministration fiscale ou lorsque le b®n®ficiaire 
de lõaide sociale per­oit un h®ritage. Dans le cas 
dõun bien immobilier, la r®cup®ration du 
montant des prestations pourra être r eportée au 
jour de la vente.  
 
Le retour à meilleure fortune peut entraîner  la 
révision de la décision initiale et éventuellement 
le remboursement des prestations déjà versées.
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En matière de retour à meilleure fortune, le 
recours est exercé à condition que le montant 
constituant le retour à meilleure fortune soit 
supérieur à sept fois le minimum vieillesse 
annuel et pour la part excédant ce seuil, dans la 
limite des dépenses engagées. 
 
Les seuils applicables en matière de recours sur 
succession ne sont pas applicables pour les 
retours à meilleure fortune. La récupération 
sõexerce donc au premier centime dõEURO. 
 
>  Recours contre donataire  
 
Lorsque la donation est intervenue après 
lõadmission ou dans les 10 ans ayant pr®c®d® la 
demande, le recours sur donation sõexerce 
quelle que soit sa nature  : donation par acte 
notarié, donation déguisée, donation indirecte, 
dons, renonciation à un droit, les rentes viagères 
non pay®es aux b®n®ficiaires dõaide sociale, 
donation manuelle, etcé. 
 
Un recours peut également être opéré à 
lõencontre du b®n®ficiaire de primes dõassurance 
vie, lequel pouvant parfois être considéré 
comme donataire indirect.  
 
Le recours contre donataire sõexerce quel que 
soit le montant de la donation, pour toutes les 
formes dõaides, d¯s le premier centime dõEURO 
de dépense. 
 
Il sõexerce ¨ lõencontre du b®n®ficiaire de la 
donation (donataire)  ; le donateur admis ¨ lõaide 
sociale pouvant être viv ant ou décédé.  
 
>  Recours contre légataire  
 
Le recours ¨ lõencontre du l®gataire universel ou 
du légataire à titre universel obéit aux règles 
sõappliquant aux recours sur successions. 
 
Le recours ¨ lõencontre du l®gataire particulier 
sõeffectue de la m°me manière que le recours 
sur donation.  
 
 
 

>  Recours sur succession  
 
Au moment du décès, le notaire désigné par la 
famille arr°te lõactif net successoral sur lequel 
seront récupérées les prestations versées au 
titre de lõaide sociale selon des conditions 
précisées dans les titres II  (personnes âgées) et III 

(adultes handicapés).  

 
Lorsque la succession ne comprend pas de biens 
immobiliers, le recours ¨ un notaire nõest pas 
obligatoire. La  r®cup®ration sõop¯re dans les 
m°mes conditions sur le montant de lõactif net. 
 
Lõactif net successoral est constitu® des biens 
propres de la personne bénéficiaire, diminués du 
montant des dettes éventuelles.  
 
Le D®partement a une cr®ance sur lõactif net 
successoral et intervient après les créanciers 
privilégiés du défunt.  
 
Le recours sur succession sõexerce dans la limite 
de la cr®ance du D®partement. Si lõactif net est 
inf®rieur ¨ la cr®ance dõaide sociale, il ne peut 
pas être demandé un remboursement supplé-
mentaire aux héritiers qui ne sont pas rede -
vables sur leurs biens propres. 
 
Les modalités de recours sur succession sont 
variables selon la nature des aides et le statut de 
la personne (personne âgée ou handicapée). La 
loi qui sõapplique, et notamment pour les seuils, 
est celle en vigueur à la date du décès du 
bénéficiaire  : 
 
Pour les aides ¨ domicile, le recours sõexerce sur 
la part de lõactif net qui exc¯de un seuil et pour 
la part des dépenses supérieures à un montant 
déterminé.  
 
Pour les aides à lõh®bergement, le recours 
sõexerce d¯s le premier centime dõEURO de 
dépense, quel que soit le montant de la 
succession. 
 
Les recours en récupération pour l'aide médicale 
légale sont supprimés .  
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Pour les aides facultatives prises en charge par 
le Département de façon directe ou indirecte 
(cotisations ¨ des mutuelles, frais dõobs¯ques, 
responsabilit® civileé), le recours sõexerce d¯s 
le premier centi me dõEURO. 
 
NB : la contribution due au Département au 
titre de la participation du bénéficiaire à son 
hébergement constitue une dette à inscrire au 
passif de la succession.  
 
> La décision de récupération  
 
Le montant des sommes à récupérer est fixé par  
le Président du Conseil Général. Il peut décider 
de reporter la récupération pour tout ou partie 
au décès du conjoint survivant en particulier 
lorsque la succession comprend la maison dõhabi-
tation principale du couple.  
 
 

IIIIII--22--44  EExxeerr cciiccee  ddee  llaa  ssuubbrrooggaatt iioonn  
 
« Le Département est, dans la limite des pres -
tations allouées, subrogé dans les dettes de 
lõallocataire en ce qui concerne les cr®ances 
pécuniaires, de celui -ci contre toute personne 
physique ou morale en tant que ces créances ne 
sont ni incessibles, ni i nsaisissables et que la 
subrogation a été signifiée au débiteur  » (art. L 
132-10 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
 
 

IIIIII--22..55  PPrr iissee  dd''hhyyppoott hhèèqquuee  llééggaallee    
 
(art. L 132 -9 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
 
 

Lõinscription dõune hypothèque légale sur les 
biens des b®n®ficiaires de lõaide sociale est une 
faculté dont dispose le Président du Conseil 
Général. 
 
Une hypothèque légale peut être prise sur les 
biens immobiliers dõune valeur ®gale ou sup®-
rieure à 1 500 euros (décret n° 54 -883 du 2 
septembre 1954). Le département peut prendre 
une hypothèque légale lorsque le demandeur de 
l'aide sociale est sans famille.  
 
Elle a pour but de faciliter lõadmission ¨ lõaide 
sociale des personnes qui auraient pu en être 
écartées compte tenu de la valeur en capital de 
leurs biens immobiliers, tout en garantissant au 
département la possibilité ultérieure de 
récupérer les sommes ainsi avancées. 
 
Elle ne peut pas °tre prise pour lõattribution de 
lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie, ni pour 
les aides à domicile.  
 

IIIIIIðð33  AAbbaannddoonn  ddee  ccrrééaannccee  
 
Lorsque le b®n®ficiaire dõune mesure dõaide 
sociale reste redevable de sommes indûment 
vers®es par le service dõaide sociale alors quõil 
ne remplit plus les conditions requises, le  
Département renonce au recouvre ment des 
cr®ances lorsque le montant de lõindu est 
inférieur à un seuil égal à 15 % du minimum 
vieillesse mensuel pour une personne seule. 
 
Si lõindu r®sulte de fraude, cette disposition ne 
sõapplique pas. La personne sõexpose aux peines 
prévues par le Code Pénal (art. L 313-1 ð L 313-7 
et L 313 ð 8). 
 
 

Retour sommaire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Marie Christine GAUTHIER- PAPH 

Mis à jour le 11 janvier  2011  

 33 

  

 
Retour sommaire 

TTAABBLLEEAAUU  DDEE  SSYYNNTTHHEESSEE                            

Type de prestation
obligation 

alimentaire
Participation Retour à meilleure fortune

Recours contre donataire 

ou légataire particulier

Recours sur succession ou 

légataire universel

Base de la récupération sur 

succession

hyptohèque 

légale

Aide ménagère non oui
oui si > à 7 fois le montant 

du minimum vieillesse
oui au 1er centime d'euro oui

partie de l'actif net successoral  

> 46000 ú et pour une 

dépense > à 760 ú

non

Aide aux repas oui oui
oui si > à 7 fois le montant 

du minimum vieillesse
oui au 1er centime d'euro oui

partie de l'actif net successoral  

> 46000 ú et pour une 

dépense > à 760 ú

non

PSD non non
oui si > à 7 fois le montant 

du minimum vieillesse
oui au 1er centime d'euro oui

partie de l'actif net successoral  

> 46000 ú et pour une 

dépense > à 760 ú

non

APA non non non non non 0 non

Hébergement en 

maison de retraite 
oui oui

oui si > à 7 fois le montant 

du minimum vieillesse
oui au 1er centime d'euro oui

récupération au 1er centime 

d'euro
oui

Accueil familial oui oui
oui si > à 7 fois le montant 

du minimum vieillesse
oui au 1er centime d'euro oui

récupération au 1er centime 

d'euro
oui

Aide ménagère et 

aide aux repas 
non oui non non

Recours sur succession Sauf si les 

héritiers sont: les parents, le conjoint, 

les enfants, petits enfants ou 

personne ayant eu la charge effective 

et constante de la PH

partie de l'actif net successoral  

> 46000 ú et pour une 

dépense > à 760 ú

non

ACTP non non non non non 0 non

Hébergement en 

foyer de vie 
non oui non non

Recours sur succession Sauf si les 

héritiers sont: les parents, le conjoint, 

les enfants, petits enfants ou 

personne ayant eu la charge effective 

et constante de la PH

récupération au 1er centime 

d'euro
oui

Accueil familial non oui non non

Recours sur succession Sauf si les 

héritiers sont: les parents, le conjoint, 

les enfants, petits enfants ou 

personne ayant eu la charge effective 

et constante de la PH

récupération au 1er centime 

d'euro
oui

TABLEAU DE SYNTHESE EN MATIERE DE RECUPERATIONS ET D'HYPOTHEQUE

 

A

G

E

E

S

H

A

N

D

I

C

A

P

E

E

S
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LõAide sociale aux personnes ©g®es est un secteur important de lõaide sociale. 
Devant lõaccroissement de la proportion des personnes ©g®es dans la population et le 
prolongement de la longévité, ce domaine représente un enjeu capital pour les prochaines 
décennies.  
 

 
II--11  AAggee      
 
Etre âgé de 65 ans au moins ou de 60 ans en cas 
dõinaptitude au travail (art. L 113-1 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles).  
 
 

II--22  RReessssoouurr cceess      
 
Lõ®valuation des ressources disponibles est faite 
selon les conditions générales (Cf TITRE I -chapitre 

I-4) avec des règles particulières pour certaines 
aides (voir plus loin).  
 
Elles doivent être inférieures à un plafond (aide 
à domicile), ou insuffisantes par rapport à une 
d®pense (aide ¨ lõh®bergement). 
 
 

II--33  RRééssiiddeennccee    
 
(Cf«Dispositions générales»TITRE I-chapitre I - I-2) 

 
A noter que le séjour en établissement sanitaire 
ou social ou en famille dõaccueil agr®®e est sans 
effet sur le domicile de secours, les personnes 
conservent le domicile de secours quõelles 
avaient acquis antérieurement à leur entrée en 
hébergement, quelle que soit la durée de leur 
séjour.  
 
 

II--44  NNaatt iioonnaall ii tt éé    
 
Cf«Dispositions générales» TITRE I-chapitre I - I-2)  
 
 

IIðð55  OObbll iiggaatt iioonn  aall iimmeenntt aaii rr ee    
 
Elle nõest pas mise en jeu pour lõaide m®nag¯re, 
ni pour l'aide au repas ni pour lõAllocation  
 
 
 
 
 

 
 
Personnalis®e dõAutonomie. Elle est toujours 
mobilis®e pour lõaide ¨ lõh®bergement. 
(Cf«Dispositions générales» TITRE I-chapitre I - I-5 

 
 

IIðð66  LLeess  rr eeccoouurr ss  eenn  rr ééccuuppéérraatt iioonn    
 
(article L 132 -8) 
 

IIðð66..11  RReeccoouurr ss  ssuurr   ssuucccceessssiioonn  
 
Il sõexerce sur lõactif net successoral, ¨ concur-
rence du montant des dépenses engagées : 
 
Dès le premier EURO de dépense et quel que soit 
le montant de la succession pour lõh®bergement 
et lõaccueil familial,  
 
Sur la part de lõactif net successoral sup®rieur ¨ 
un plafond fixé par décret et pour une partie de 
la d®pense pour lõaide ¨ domicile (article L 132-8 
du CASF), 
 
Les sommes servies au titre de lõAllocation 
Personnalis®e dõAutonomie ne font pas lõobjet 
dõun recouvrement sur la succession du 
bénéficiaire (art. L 232 -19 du Code de lõAction 
Sociale et des Familles et loi 2001-647 du 20 
juillet 2001).  
 
 

IIðð66..22  AAuutt rr eess  rr eeccoouurr ss  eenn  rr ééccuuppéérraatt iioonn  
 
Ils sõexercent ®galement contre le b®n®ficiaire 
revenu à meilleure fortune, co ntre le légataire, 
contre le donataire, (Cf«Dispositions générales»  

TITRE I-chapitre III -2-3),  
 

(excepté pour les sommes servies au titre de  
lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie). 

 
 
 
 
Retour sommaire 
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Elles ont pour objet de favoriser le 
maintien à domicile des personnes âgées 
en leur apportant une aide qui améliore 
leurs conditions de vie .  
 
Lõaide ¨ domicile comporte : 
 
Une aide en nature sous forme de services 
ménagers (art. L 231-1 du Code de lõAction 
Sociale et des Familles) ;  
 
Une prise en charge de repas pris en foyer 
restaurant ou servis par un service de portage de 
repas (art. L 231-3 du Code de lõAction Sociale et 
des Familles) ;  
 
Lõallocation Personnalis®e dõAutonomie. 
 
Le service de télé -assistance 
 
 

IIII--11  CCoonnddii tt iioonnss  ddõõaaddmmiissssiioonn  ppoouurr   llõõaaiiddee  

mméénnaaggèèrree  eett   llõõaaiiddee  aauuxx  rr eeppaass  
 
Voir «  Conditions générales ». 
 
Il faut également  vivre seul ou avec son conjoint 
ou une personne remplissant les conditions dõ©ge 
ou de handicap. 
 
Lõallocation logement nõentre pas dans le calcul 
des ressources. 
 

IIIIðð22  AAiiddee  mméénnaaggèèrree  
 
Dans le d®partement, lõaide sociale est accord®e 
exclusivement sous forme de prise en charge 
partielle dõheures dõaide m®nag¯re. 
Lõallocation repr®sentative de services m®nagers 
nõa pas lieu dõ°tre servie car tous les habitants 
de la Drôme peuvent avoir recours à des 

associations ou services proposant lõintervention 
dõune aide m®nag¯re. 
 
> CONDITIONS DE RESSOURCES 
 
Les ressources doivent être inférieures au 
plafond de ressources permettant lõoctroi du 
minimum vieillesse.  
 
Les ressources prises en compte sont celles du 
deuxième trimestre ou quatrième trimestre de 
lõann®e, en fonction de la date de dépôt de la 
demande (ressources du trimestre multipliées 
par 4 et comparées au plafond de ressources 
établi au premier janvier ou premier juillet de 
chaque année). Tous les revenus y compris les 
intérêts de placements non imposables sont pris 
en compte pour l'attribution de l'aide ménagère.  
 
Les demandeurs qui ont des ressources 
supérieures à ce plafond peuvent solliciter leurs 
caisses de retraite qui accordent des prestations 
dõaide m®nag¯re selon une r®glementation qui 
leur est propre (GIR 5, 6 u niquement) non 
cumulable avec lõAllocation Personnalis®e dõAu-
tonomie.  
 
> CONDITIONS DõADMISSION 
 
Lõadmission ¨ cette forme dõaide est prononc®e 
par  le Président du Conseil Général qui détermi -
ne le nombre dõheures accord®es au b®n®ficiaire 
en fonction de  ses besoins, dans la limite de 30 
heures par mois pour une personne seule. 
Lorsque deux ou plusieurs bénéficiaires vivent 
sous le m°me toit, le nombre maximum dõheures 
est réduit de 1/5 pour chacun des bénéficiaires, 
soit 48 heures pour un couple (décret 83-867 du 
23/09/1983).  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Retour sommaire 
 
 
 



Marie Christine GAUTHIER- PAPH 

Mis à jour le 11 janvier  2011  

 40 

  

Le  Président du Conseil Général arrête le prix 
de lõheure pris en charge par le  D®partement et 
le montant de la participation demandée aux 
bénéficiaires (art. R 231 -2 du CASF). Ce dernier 
est indexé chaque année sur l'évolution de 
l'INSEE du coût de la vie. 
 
La prise en charge part du jour de la demande.  
 
Lõadmission est prononc®e pour une dur®e de 2 
ans renouvelable. 
 
Lõadmission peut °tre prononc®e selon une 
proc®dure dõurgence (voir chapitre II  : procédures 

dõadmission), lorsque la personne âgée est 
brusquement priv®e de lõassistance de la 
personne dont lõaide ®tait n®cessaire au 
maintien à domicile (art. L 131 -3 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). 
 
Lorsquõune personne, b®n®ficiaire de lõaide 
m®nag¯re, fait une demande dõAllocation Per-
sonnalis®e dõAutonomie, la prise en charge est 
interrompue ¨ la date dõattribution de lõAPA.  
 

  

IIIIðð33  AAiiddee  aauuxx  rr eeppaass  
 
 
Les communes ou les CCAS peuvent créer ou 
concourir à la création de foyers destinés à 
fournir aux personnes âgées des repas à des prix 
mod®r®s et des salles dõaccueil (art. L 231-3 du 
Code de lõAction Sociale et des Familles). 
 
Lorsque le foyer est agréé par le Préfet, après 
avis du Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales, les services de lõaide 
sociale peuvent prendre en charge une partie 
des frais de repas pour les usagers qui 
remplissent les conditions dõadmission (d®cret nÁ 
65-924 du 5 novembre 1965). 
 

Le Conseil Général  a étendu cette prestation à 
la fourniture de repas par des services assurant 
le portage de repas à domicile.  

 

Selon le type dõ®tablissement ou de service, le 
prix des repas est fixé par le Conseil Général, 
lõ®tablissement ou lõassociation gestionnaire. 
 
Les conditions dõadmission et le plafond de 
ressources sont décrits précédemment -(Cf" 
aides à domicile" TITRE II - chapitre II ).  
 
Lõadmission est prononc®e pour une dur®e 
maximum de deux ans renouvelable.  
 
Le montant de la participation est fixé par 
arrêté du Président du Conseil Général et indexé 
chaque année sur l'évolution de l'INSEE du coût 
de la vie.  
 
 

IIII--44  ll ''AAPPAA  --  LLõõaall llooccaatt iioonn  ppeerr ssoonnnnaall ii ssééee    

ddõõaauutt oonnoommiiee  àà  ddoommiiccii llee  

 
 
Toute personne âgée résidant en France, qui se 
trouve dans lõincapacit® dõassumer les cons®-
quences du manque ou de la perte dõautonomie 
liés à son état physique ou mental, a droit à une 
Allocation Personnalis®e dõAutonomie permet -
tant une prise en charge adaptée à ses besoins. 
 
Il sõagit dõune prestation en nature attribu®e par 
le Président du Conseil Général. 
 

IIIIðð44..11  CCoonnddii tt iioonnss  ddõõaatt tt rr iibbuutt iioonn  
 
Le demandeur doit °tre ©g®e dõau moins 60 ans 
et attester dõune r®sidence stable et régulière 
en France (3 mois) prouvée par tout moyen 
approprié.  
 
Les personnes sans résidence stable doivent se 
faire domicilier aupr¯s dõun organisme agr®®. 
 
La perte dõautonomie est appr®ci®e sur la base 
de la grille nationale AGGIR (Autonomie  Géron-
tologique Groupe Iso-Ressources). 
 
Ont droit ¨ lõAllocation Personnalis®e dõAuto-
nomie, les personnes classées en GIR 1 à 4. 
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IIIIðð44..22  FFiinnaall ii tt éé  ddee  llõõAAll llooccaatt iioonn  PPeerr ssoonnnnaall ii ssééee    

dd''  AAuutt oonnoommiiee  

 
òLõAllocation Personnalis®e dõAutonomie est 
affectée à la couverture des dépenses de toute 
nature figurant dans le plan dõaide ®labor® par 
lõ®quipe m®dico-sociale.  
 
Ces d®penses sõentendent notamment de la 
r®mun®ration de lõintervenant ¨ domicile, du 
r¯glement des frais dõaccueil temporaire, avec 
ou sans hébergement, dans des établissements 
ou services autorisés à cet effet, du règlement 
des services rendus par les accueillants 
familiaux(excepté pour le s bénéficiaires de 
lõaide sociale) ainsi que des d®penses de 
transport, dõaides techniques, dõadaptation du 
logement et de toute autre dépense concourant 
¨ lõautonomie du b®n®ficiaireó (art. R 232-8 du 
CASF). 
 
Cet ®ventail dõautres d®penses fait lõobjet dõun 
règlement intérieur ( voir document en annexe ).  
 
 

IIII--44.. 33  CCoonnsstt ii tt uutt iioonn  dduu  ddoossssiieerr   eett   pprrooccéédduurree  
 
> Dépôt de la demande  
 
Le dossier est fait sur un imprimé spécifique 
Allocation Personnalis®e dõAutonomie compl®t® 
par un certificat médical.  
Il est constitué par le CCAS du lieu de résidence 
du demandeur et transmis au Président du 
Conseil Général. Celui-ci dispose dõun d®lai de 
10 jours pour en accuser réception au 
demandeur et informer de son dépôt le maire de 
la commune de résidence. Cet accusé de 
r®ception mentionne la date dõenregistrement 
du dossier complet.  
 
> Instruction et plan dõaide 
 
Ils sont effectués par les services du Dépar-
tement. A compter de la date de lõaccus® de 
réception, le Président du Conseil Gé néral doit 
notifier sa décision au bénéficiaire dans un délai 
de 2 mois. A défaut, l'allocation est accordée sur 
la base d'un montant forfaitaire égal à 50 % du 
tarif national correspondant au GIR 1.  

LõAllocation Personnalis®e dõAutonomie repose 
sur lõ®laboration dõun plan dõaide, ®valu® ¨ 
domicile par un des membres du pôle 
dõ®valuation m®dico-sociale (assistante sociale 
ou infirmière)ou par une infirmière libérale 
conventionnée avec le Département et prenant 
en compte tous les aspects de la situation de l a 
personne ©g®e. Une fois le plan dõaide accept® 
par le b®n®ficiaire, le montant de lõaide figurant 
dans le plan dõaide va servir au calcul de 
lõallocation vers®e. Pour chaque GIR de 1 ¨ 4, le 
montant maximal du plan dõaide fait lõobjet dõun 
barème arrêté au niveau national et revalorisé 
chaque année. 
 
> Participation du bénéficiaire  
 
LõAllocation Personnalis®e dõAutonomie est ®gale 
au montant de la fraction du plan dõaide que le 
b®n®ficiaire utilise, diminu® dõune ®ventuelle 
participation à sa charge.  
 
La participation du bénéficiaire est calculée en 
fonction de ses ressources déterminées aux art. 
L 132-1 et 132-2 du Code de lõAction Sociale et 
des Familles :  
 
Pour un revenu mensuel inférieur à 0,67 fois le 
montant de la MSTP (Majoration Spéciale Tierce 
Personne), aucune participation nõest 
demandée. 
  
Pour un revenu mensuel compris entre 0,67 et 
2,67 fois le montant de la MSTP, la participation 
varie progressivement de 0 % à 90 % du montant 
du plan dõaide. 
 
Pour un revenu supérieur à 2,67 fois le montant 
de la MSTP, la participation du bénéficiaire est 
®gale ¨ 90  % du montant du plan dõaide. 
 
Lorsque le b®n®fice de lõAllocation Personnalis®e 
dõAutonomie ¨ domicile est ouvert ¨ lõun des 
membres ou aux deux membres dõun couple, 
résidant conjointement à domic ile, le calcul des 
ressources mensuelles de chaque membre du 
couple, pour déterminer le montant de la 
participation, correspond au total des ressources 
du couple divisé par 1,7.  

 
 
 
 

 
Retour sommaire 
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> Ressources prises en compte   
 
òRevenu d®clar® de lõann®e de r®f®rence tel que 
mentionn® sur le dernier avis dõimposition ou de 
non impositionó 
 
òRevenus soumis au pr®l¯vement lib®ratoireó. 
  
> Ressources non prises en compte :  
 
Les prestations sociales qui, en application  de 
lõarticle L 232-4 du Code de lõAction Sociale et 
des Familles, ne sont pas prises en compte dans 
le calcul des ressources de lõint®ress® : 
 
- Prestations en nature dues au titre de 
lõassurance maladie, maternit®, invalidit® ou 
de lõassurance accident du travail ou au titre 
de la CMU ; 

- Les allocations de logement ;  
- Les primes de déménagement ; 
- Lõindemnit® en capital attribu®e ¨ la victime 
dõun accident du travail ; 

- La prime de rééducation et le pr°t dõhonneur 
- La prise en charge des frais funéraires ;  
- Le capital décès servi par un régime de 

sécurité sociale.  
 
> Proposition de plan dõaide  
 
Dans les 30 jours qui suivent le dépôt du dossier 
complet, une proposition de plan dõaide est faite 
au demandeur. Celui-ci dispose dõun d®lai de 10 
jours pour accepter ou refuser le plan dõaide. En 
cas de refus de sa part, une nouvelle proposition 
doit lui être faite dans les 8 jours. Le refus 
expr¯s ou lõabsence de r®ponse de lõint®ress® 
dans les 10 jours met fin à la procédure.  
 
 

IIII--44.. 44  DDéécciissiioonn  eett   vveerr sseemmeenntt   
 
ü Décision 
 
Si le plan dõaide est accept®, une proposition de 
décision est faite par la commission dépar -
tementale de lõAllocation Personnalis®e dõAu-
tonomie.  
 
La décision est prise par le Président du Conseil 
Général. Elle est notifiée au demandeur et au 
maire par arrêté valable 5 ans.  
 
 

 
 
La décision peut être contestée devant la 
commission de conciliation de lõAllocation 
Personnalis®e dõAutonomie et la Commission 
D®partementale dõAide Sociale (Cf "voies de 
recours" - TITRE I - chapitre II -5.4   
> Versement  
 
LõAllocation Personnalis®e dõAutonomie est 
versée mensuellement, le versement part de la 
date de la notification de la décision du 
Président du Conseil Général.Celle-ci doit 
intervenir dans les deux mois qui suivent la date 
du d®p¹t dõun dossier de demande complet.   
(art. L 232 -14 du CASF). 

 
Sur proposition de lõ®quipe m®dico-sociale, le  
Département peut verser en une seule fois 
plusieurs mensualités de lõallocation (maximum 
4 au cours dõune ann®e) notamment pour lõachat 
dõaides techniques ou le financement de travaux 
dõadaptation du logement. 
 
Lorsque lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie 
est attribuée, son bénéficiaire peut choisir 
dõavoir recours ¨ un organime dõaide ¨ domicile 
agr®® òqualit®ó, dõemployer et de r®mun®rer 
une ou plusieurs personnes intervenant à son 
domicile (¨ lõexception de son conjoint, de son 
concubin ou de la personne avec qui il a passé un 
PACS). Dans ce cas, il devient lui-même 
employeur et doit se conformer aux dispositions 
prévues par le droit du travail.  
Il est, sous certaines conditions, exonéré de la 
part patronale des cotisations de sécurité 
sociale. 
 
En cas dõhospitalisation, le versement de 
lõallocation est maintenu pendant les 30 
premiers jours puis il est suspendu.  
 
 

IIII--44.. 55  QQuuaall ii tt éé  dduu  sseerr vviiccee  rr eenndduu    
 
Sauf refus exprès du bénéficiaire formulé par 
®crit, lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie est 
affect®e ¨ la r®mun®ration dõun service 
prestataire dõaide ¨ domicile agréé qualité (art L 
129-1 du code du travail)  : 
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Pour les personnes nécessitant une surveillance 
régulière du fait de la détérioration de leur état 
physique ou intellectuel ou en raison de leur 
insuffisance dõentourage familial ou social. 
 
Pour les personnes classées dans les groupes GIR 
1 et 2 de la grille nationale.  
 

IIII--44.. 66  PPrrooccéédduurree  ddõõuurrggeennccee  
 
Si la situation du demandeur présente un 
caract¯re dõurgence dõordre m®dical ou social, 
le Président du Conseil Général attribue 
lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie ¨ titre 
provisoire. En lõoccurrence, lõurgence m®dicale 
correspond notamment à une situatio n où 
lõabsence dõune aide imm®diate est de nature ¨ 
compromettre le maintien à domicile du deman -
deur.  
 
Dans ce cas, le montant de lõallocation est 
forfaitaire et égal à 50 %  du tarif national du 
GIR 1. 
 
La notion dõurgence est d®termin®e par le 
médecin gériatre du Département au vu du 
certificat médical du médecin traitant.  
 
La d®cision dõattribution prend effet ¨ la date 
dõenregistrement de la demande et court 
jusquõ¨ lõexpiration du d®lai de deux mois pr®vu 
pour lõinstruction de la demande. 
 

IIII--44.. 77  DDiissppoossii tt iioonnss  tt rr aannssii tt ooii rr eess  
 
Art L. 245-3 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles : « toute personne qui a obtenu le 
b®n®fice de lõAllocation Compensatrice Tierce 
Personne avant lõ©ge de 60 ans et qui remplit les 
conditions pr®vues par lõarticle L. 232-2 peut 
choisir, dans des conditions fixées par décret, 
lorsquõelle atteint cet ©ge, et ¨ chaque 
renouvellement de lõattribution de cette 
allocation, le maintien de celle -ci ou le bénéfice 
de lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie è. 

« Les personnes admises au bénéfice de 
lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie qui 
®taient, avant lõentr®e en vigueur de la pr®sente 
loi, titulaires de la Prestation Spécifique 
D®pendance, de lõAllocation Compensatrice 
Tierce Personne ou dõune prestation dõaide 
ménagère, ne peuvent voir leurs droits réduits 
ou supprimés ». 
 

IIII--44.. 88  CCoonntt rr ôôllee  ddee  llõõeeff ff eecctt ii vvii tt éé  ddee  llõõaaiiddee  eett   

ssuuiivvii   
 
(art R232-17 du CASF): òle D®partement organise 
le contr¹le de lõeffectivit® de lõaideó. Dans le 
d®lai dõun mois ¨ compter de la notification de 
la décision, le b énéficiaire doit déclarer au 
Président du Conseil Général le ou les salariés, 
ou le service dõaide ¨ domicile ¨ la r®mun®ration 
desquels est utilis®e lõallocation. 
 
Tout changement ultérieur de salarié ou de 
service doit faire lõobjet de d®claration dans les 
mêmes conditions (article L 232 -7 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles). A d®faut, le 
versement de lõallocation peut °tre suspendu . 
Les b®n®ficiaires de lõAllocation Personnalis®e 
dõAutonomie sont tenus de conserver ces 
justificatifs des dépense s, autres que de 
personnel correspondant ¨ lõallocation pendant 6 
mois. 
 
Le personnel de la Direction PA/PH et des pôles 
dõ®valuation m®dico - sociale est habilité à 
effectuer sur pi¯ces (v®rification de lõadh®sion ¨ 
lõURSSAF, v®rification des fiches de paie et des 
justificatifs de d®pensesé) et sur place, au 
domicile du bénéficiaire, tout contrôle per -
mettant dõ®tablir lõeffectivit® de lõaide et 
lõutilisation de lõallocation re­ue. 
 
Si lõallocation nõest utilis®e que partiellement, il 
faudra ®ventuellement revoir le plan dõaide ¨ la 
baisse.
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Lõallocation peut °tre suspendue par le 
Président du Conseil Général en cas de non 
respect du plan dõaide, ou lorsque lõinsuffisance 
des services rendus met en péril la santé, la 
sécurité, le bien -être physique ou moral du 
b®n®ficiaire ou lorsque lõorganisme prestataire 
intervenant nõest pas agr®® òqualit®ó. 
 
 

IIII--55  SSeerr vviiccee  ddee  tt éélléé--aassssiisstt aannccee  
  
Le Département de la Drôme a mis en place un 
dispositif de s®curit®, dõ®coute et de service au 
bénéfice des personnes âgées et adultes 
handicapés du département et ce, par 
délégation de service public.  

Ce dispositif a pour objectif de permettre à ceux 
qui le souhaitent de continuer à vivre à domicile 
dans des conditions de confort et de sécurité 
optimales en liaison avec les  comités locaux 
dõinformation et de coordination g®ronto-
logiques. 
 
 

Pour les bénéficiaires de l'Allocation 
Personnalis®e dõAutonomie et ¨ leur demande, 
le Département  peut prendre en charge dans le 
cadre du plan dõaide, totalement ou 
partiellement,  lõabonnement. Il en est de même 
pour tout abonnement à un service de 
téléalarme. Dans ce cas, le montant maximum 
pris en compte est celui du délégataire de 
service public du Département . 
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Toute personne âgée qui ne peut être 
aidée utilement à domicile peut être 
hébergée, si elle y consent, soit chez des 
particuliers, soit dans un établissement de 
santé ou une maison de retraite publique 
ou, à défaut, dans un établissement privé 
(art. L 231 -4 du Code de lõAction Sociale 
et des Familles).  
 
Des personnes âgées de moins de 60 ans peuvent 
être accueillies dans un établissement recevant 
des personnes ©g®es avec une d®rogation dõ©ge 
accordée par le médecin départemental de la 
Drôme, quel que soit le département de domicile 
de secours. 
 
 

IIIIII--11  CCoonnddii tt iioonnss  ddõõaaddmmiissssiioonn  
 
(Cf«Conditions générales» TITRE I - chapitre I ) 

 
- Lõ®tablissement doit °tre habilit® ¨ lõaide 
sociale. 
 
- Les ressources propres des postulants ¨ lõaide 
sociale, y compris lõaide que peuvent apporter 
les d®biteurs dõaliments, doivent °tre inf®rieures 
au montant des dépenses. 
 
- Lõobligation alimentaire est syst®matiquement 
prise en compte.  
 
- Le recouvrement sur succession sõop¯re ¨ partir 
du premier centime dõEURO de dépense, sur la 
totalité de la succession, à concurrence des 
sommes déboursées. 
 
 

IIIIII--22  MMoonntt aanntt   ddee  llaa  pprr ii ssee  eenn  cchhaarrggee  eett   

ppaarr tt ii cciippaatt iioonn  dduu  bbéénnééff ii cciiaaii rr ee  aauuxx  ff rr aaiiss  

ddõõhhéébbeerrggeemmeenntt   
 
 

IIIIIIðð22..11  RRèègglleess  aappppll ii ccaabblleess  
 

Lorsque lõh®bergement comporte lõensemble de 
lõentretien de la personne ©g®e, ses ressources, 
de quelque nature quõelles soient, sont affect®es 
au remboursement des frais dõh®bergement dans 
la limite de 90 % de leur montant.  
 
Les sommes per­ues au titre de lõaide au 
logement (servies par la Caisse dõAllocations 
Familiales ou la Mutualité Sociale Agricole) sont 
intégralement affectées au remboursement  des 
frais de s®jour. Le demandeur dõaide sociale 
sõengage ¨ faire valoir r®guli¯rement ses droits ¨ 
lõaide au logement. 
 
Les sommes laissées à disposition du bénéficiaire 
sont égales à 10 % de ses revenus, sans pouvoir 
être inférieures à 1/100 du montant annuel des 
prestations minimales de vieillesse (voir montant 
en annexe) ð (décret du 26 octobre 1976 et art. L 
132-3 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
 
La retraite du combattant et les pensions 
attachées aux distinctions honorifiques restent à 
la disposition du bénéficiaire, en plus des 
sommes énoncées ci-dessus. 
 
Dans un m®nage, lorsquõune seule personne de-
mande ¨ b®n®ficier de lõaide sociale ¨ lõh®-
bergement :  
 
- Si le conjoint restant au domicile ne dispose 
pas de revenus propres ou si ses revenus sont 
inférieurs au minimum vieillesse, il est laissé à 
sa disposition une somme au moins égale au 
minimum vieillesse pour une personne, ou une 
somme différentielle permettant de porter ses 
revenus à hauteur de ce minimum.  
 

Le montant de cette somme peut être, sur 
décision du Président du Conseil Général, majoré 
dans la limite de 50 % des revenus du couple. 

 
Dans certaines situations où le conjoint est âgé 
de moins de 60 ans, il est laissé à disposition des 
ressources équivalentes au  RSA. 
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La somme laissée à disposition du conjoint est 
déduite des ressources prises en compte pour le 
calcul de la participation du bénéficiaire à ses 
frais dõh®bergement. 
 
- Si le conjoint restant au domicile dispose de 
revenus propres, il contribue, au titre de 
lõobligation alimentaire, au paiement de 
lõh®bergement. Le montant de sa participation 
est évalué par le Président du Conseil Général.  
 
- Des situations particulières sont étudiées au 
cas par cas, en particulier si le demandeur a un 
ou des enfants à charge ou si le conjoint ne peut 
prétendre au minimum vieillesse.  
 
 

IIIIIIðð22..22  DDééppaarr tt   ddee  llaa  pprr ii ssee  eenn  cchhaarrggee  
 
La prise en charge prend effet au premier jour 
de lõentr®e en ®tablissement si la demande a ®t® 
déposée dans les 2 mois qui suivent ce jour. Ce 
délai peut être prolongé une fois dans la limite 
de deux mois par le Président du Conseil Général 
(art. L 131 -4 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
 
La demande de renouvellement doit être faite 
par lõint®ress®(e) ou son tuteur, 6 mois avant 
lõ®ch®ance pour ®viter la rupture de prise en 
charge. 
 
 

IIIIIIðð22..33  DDéécciissiioonn  
 
>  Le Président du Conseil Général fixe   
 
- La contribution du bénéficiaire à ses frais 
dõhébergement,  
 
- La participation globale des débiteurs 
dõaliments et fait des propositions de r®partition 
entre eux,  
 
- La prise en charge de lõaide sociale en 

résultant,  
 
- La durée de la prise en charge : (le plus 
souvent de 2 à 5 ans), 
 
 - La date dõeffet. 
 
ü Pour les voies de recours,  
(Conditions générales TITRE I - chapitre III -III-2-3).  

  

 

IIIIIIðð22..44    MMooddaall ii tt ééss  ddee  ppaaiieemmeenntt   ppaarr   llõõaaiiddee    

ssoocciiaallee  
 
> Règles générales 
 
En attendant la décision du Président du Conseil 
G®n®ral, lõarticle 23 du d®cret 59-1510 du 29 
décembre 1959 et la circulaire du 24 août 1990 
imposent ¨ lõ®tablissement de prendre les 
mesures conservatoires nécessaires et de 
demander ¨ lõint®ress®(e) de constituer une 
provision correspondant à la partici pation qui 
serait due sõil ®tait pris en charge au titre de 
lõaide sociale. 
 

Pour ce faire, lõ®tablissement doit collecter, d¯s 
lõadmission de la personne, toutes les 
informations sur ses revenus, encaisser la 
provision et la reverser au service dõaide sociale 
¨ r®ception de la notification dõadmission et du 
titre de recette. Ceci sõapplique ®galement aux 
personnes b®n®ficiant dõune mesure de 
protection juridique.  

 
Cette disposition doit figurer au règlement 
int®rieur des ®tablissements habilit®s ¨ lõaide 
sociale.  
 
Apr¯s lõadmission ¨ lõaide sociale, lõ®tablis-
sement continue à collecter les renseignements 
sur tous les revenus de la personne. Si celle-ci 
b®n®ficie dõune mesure de tutelle, les ressources 
sont récupérées pour le compte du département 
auprès du représentant légal.  
 
Dans le cas contraire, les ressources sont 
récupérées pour le compte du département 
auprès du représentant légal. Dans le cas 
contraire, les ressources sont récupérées 
directement aupr¯s de lõ®tablissement dõaccueil, 
sur la base de 90 %  des ressources du béné-
ficiaire.  
 
La contribution laissée à charge des débiteurs 
dõaliments est r®cup®r®e pour le compte de 
lõaide sociale par la paierie d®partementale. 
 
 

Le service de lõaide sociale sõacquitte aupr¯s de 
lõ®tablissement de la totalit® des frais dõentre-
tien et dõh®bergement. 
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En cas de d®faillance de lõh®berg® ¨ verser sa 
contribution pendant une durée de trois mois 
(consécutifs ou non) ou à la demande expresse 
de la personne âgée ou de son représentant 
légal, la perception des revenus de la personne 
âgée peut être assurée par le comptable de 
lõ®tablissement ou par le responsable de 
lõ®tablissement priv®. 
 
La décision de perception des revenus par 
lõ®tablissement est prise par le Pr®sident du 
Conseil Général qui précise la durée de validité 
de la mesure. 
 
Le Président du Conseil Général statue dans un 
d®lai dõun mois apr¯s avoir ®t® saisi par 
lõ®tablissement en cas de d®faillance ou par la 
personne ©g®e. En lõabsence de r®ponse dans les 
30 jours, lõautorisation est r®put®e acquise. 
 
Le comptable de lõ®tablissement reverse 
mensuellement ¨ lõint®ress®(e) ou ¨ son 
représentant légal le montant des revenus qui 
dépasse la contribution mise à sa charge (art. L 
132-4 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles).  
 
Les personnes admises en service de soins de 
longue durée des Centres Hospitaliers sont 
tenues de déposer, préalablement à leur entrée, 
leurs titres de pension et rente entre les mains 
du comptable de lõ®tablissement et de donner ¨ 
celui -ci tous pouvoirs n®cessaires ¨ lõencais-
sement en leur lieu et place desdits revenus sous 
réserve de la restitution par ledit comptable de 
la portion non affect®e aux frais dõhospi-
talisation (art.2 du décret 54 -883 du 2 
septembre 1954).  
 
ü Etablissements habilité s ¨ lõaide sociale  
(art. L 231 -4 du Code de lõAction Sociale et des 
Familles) 
Le montant de la prise en charge est fonction du 
tarif journalier «  hébergement » et du tarif 
journalier «  dépendance » pour les GIR 5 et 6, 
arrêtés par le Président du Conseil Général. 
 
> Etablissements non habilit®s ¨ lõaide sociale 
 
Lorsquõune personne ©g®e r®side dans un 
®tablissement priv® non habilit® ¨ lõaide sociale, 
le service de lõaide sociale peut être conduit à 
participer aux frais de séjour. Il faut pour cela 
que la personne ait séjourné à titre payant 
pendant 5 ans dans cet établissement et que ses 

ressources ne lui permettent plus de faire face 
aux dépenses. 
 
Dans ce cas, le prix de journée pris en compte 
par le d®partement de lõ®tablissement dõaccueil 
est déterminé par un arrêté départemental de 
prix de journée moyen des maisons de retraite 
publiques (art. L 231 -5 ð dernier alinéa du Code 
de lõAction Sociale et des Familles). 
 

IIIIIIðð33  HHéébbeerrggeemmeenntt   eenn  llooggeemmeenntt   ff ooyyeerr   
 
Le logement foyer constitue une formule 
interm®diaire entre lõhabitat individuel et 
lõh®bergement collectif. La personne ©g®e peut 
b®n®ficier des prestations dõaide sociale ¨ 
domicile (aide -ménagère souvent limitée à 10 
heures par mois). 
 
Lorsque ses ressources ne lui permettent pas de 
faire face aux frais dõh®bergement, lõaide 
sociale peut les prendre en charge. La personne 
âgée garde à sa charge ses frais de restauration 
et dõentretien. 
 
> Calcul de la prise en charge e t participation 
du bénéficiaire  
 
Lõaide sociale r¯gle la part correspondant ¨ 
lõh®bergement, r®cup¯re les ressources et la 
totalit® de lõallocation logement en laissant ¨ la 
disposition du bénéficiaire une somme mensuelle 
destinée à couvrir ses charges et évaluée de la 
façon suivante : 
 
Une somme laissée à disposition dont le montant 
est déterminé chaque année par un arrêté du 
Président du Conseil Général. 
 
Une somme équivalente au prix des deux repas 
principaux (prix fixé par arrêté pour chaque 
établissement) multiplié par le nombre de jours 
du mois, que les repas soient pris effectivement 
ou non dans lõ®tablissement. 
 
La somme laissée à disposition dont le montant 
est indiqu® chaque ann®e sur lõarr°t® de 
tarification des établissements est équivalente à 
140 û. Cette somme sera index®e sur lõ®volution 
de lõINSEE du co¾t de la vie (¨ compter du 
premier janvier 2011).  
 
NB : les logements ð foyers ayant acquis le statut 

dõEHPAD ne rel¯vent plus de ces dispositions.  
                                                                           Retour sommaire 
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IIIIII--44    AAccccuueeii ll   cchheezz  ddeess  ppaarr tt ii ccuull iieerr ss  
 
Lõaccueil familial chez des particuliers, ¨ leur 
domicile, à titre onéreux et habituel a été 
organisé par la loi n° 89 -475 du 10 juillet 1989, 
modifiée par la loi du 17 janvier 2002, et le titre 
IV du livre IV du Code de lõAction Sociale et des 
Familles (art. L 441 à L 443).  
 
La famille dõaccueil doit °tre titulaire dõun 
agrément délivré par le Président du Conseil 
Général qui vaut, sauf mention con traire, 
habilitation ¨ recevoir des b®n®ficiaires de lõaide 
sociale. 
 
Lõadmission ¨ lõaide sociale peut °tre prononc®e 
lorsque les ressources du bénéficiaire sont 
inf®rieures au co¾t de lõaccueil. Elle r®pond aux 
m°mes conditions dõadmission et de prise en 
charge que pour les personnes en établissement. 
 
Lõaide sociale r¯gle le co¾t de lõaccueil familial 
au bénéficiaire ou à son représentant légal qui 
se charge de r®mun®rer la famille et dõeffectuer 
les demandes administratives afférentes au 
contrat.  
 
LõADMR (service à domicile) peut assurer cette 
activité administrative (établissement des fiches 
de salaire, déclaration URSSAF, etc.) Pour les 
b®n®ficiaires de lõaide sociale, le co¾t de cette 
prestation est pris en charge par le département 
(10 û par mois). Cette somme est déduite du 
reversement des ressources. 
 
Le co¾t de lõaccueil correspond au montant de la 
r®mun®ration vers®e ¨ lõaccueillant familial. 
Cette rémunération est déterminée lors de la 
signature du contrat dõaccueil conclu entre 
lõaccueillant et la personne âgée et comporte 
trois éléments fixés par la loi (art. 51 -1-7ème de 
la loi du 17 janvier 2002 et art. L 442 -1 du Code 
de lõAction Sociale et des Familles) et qui sont : 
 
-Une rémunération journalière des services 
rendus, égale à au moins 2,5 fois le SMIC horaire 
multiplié par 30,5 (art. D 442 -2 du CASF), sauf 
cas exceptionnel de lõaccueil temporaire : (2,5 
SMIC x nombre de jours de présence). 
 
-Une indemnité pour congés payés versée 
mensuellement, égale à 10 % de la rémunération 
(article L. 22 3-11 du Code de Travail).  
 

-Le cas échéant, une indemnité de sujétion 
particuli¯re (de 1 ¨ 4 M.G. selon lõ®tat de 
dépendance de la personne et la nécessité de 
pr®sence renforc®e de lõaccueillant familial). 
 
-Une indemnité représentative de frais 
dõentretien courant de la personne accueillie (de 
2 à 5 M.G.), 
 
-Une indemnité représentative de mise à 
disposition de la ou des pièce(s) réservée(s) à la 
personne accueillie. Cette indemnité peut ouvrir 
droit à l'allocation logement qui est demandée 
par la personne accueillie.  
 
Ce bar¯me sõapplique ¨ la fois aux personnes 
âgées admises à titre payant et à celles prises en 
charge par lõaide sociale. 
 
NB : Lõaide sociale en famille dõaccueil nõest pas 
cumulable avec lõAPA. 
 
 

IIIIIIðð55  LLõõaall llooccaatt iioonn  ppeerr ssoonnnnaall ii ssééee                    

ddõõaauutt oonnoommiiee  eenn  éétt aabbll ii sssseemmeenntt   
 
En ®tablissement, lõAllocation Personnalis®e 
dõAutonomie aide ses b®n®ficiaires ¨ acquitter le 
tarif dépendance.  
 
Elle est indissociable de la réforme de la 
tarification des EHPAD (Etablissements dõH®ber-
gement des Personnes Agées Dépendantes) : voir 
chapitre sur la tarification.  
 
Dans chaque établissement, il existe trois tarifs 
dépendance correspondant respectivement  :  
aux GIR 1 et 2 
aux GIR 3 et 4 
aux GIR 5 et 6 
 
ces deux derniers GIR nõouvrant pas droit ¨ 
lõAllocation D®partementale Personnalisée 
dõAutonomie (ticket mod®rateur). 
 

IIIIII--55..11  CCoonnddii tt iioonnss  ddõõaatt tt rr iibbuutt iioonn  
 
Elles sont identiques ¨ celle de lõAllocation 
Personnalis®e dõAutonomie ¨ domicile ¨ lõexcep-
tion de  lõ®valuation de la perte dõautonomie des 
demandeurs en établissement qui est effectuée  
par le médecin coordinateur de ce dernier puis 
validée par un médecin du Département et de la 
Caisse Primaire dõAssurance Maladie. 
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IIIIII--55..22  PPaarr tt ii cciippaatt iioonn  dduu  bbéénnééff iicciiaaii rr ee  
 
Pour les revenus mensuels inférieurs à 2,21 fois 
le montant de la MSTP, la participation est égale 
au montant du tarif d®pendance de lõ®tablis-
sement applicable aux personnes classées en GIR 
5 et 6.  
 
Pour les revenus compris entre 2,21 fois le 
montant de la MSTP et 3,40 fois, la participation 
du bénéficiaire est égale au montant du tarif 
d®pendance de lõ®tablissement pour le GIR 5 et 
6, auquel sõajoute, selon ses ressources, de 0 ¨ 
80 %  du tarif d®pendance de lõ®tablissement 
correspondant au GIR dans lequel est classé le 
bénéficiaire.  
 
Pour les revenus supérieurs à 3,40 fois le 
montant de la MSTP, la participation du 
bénéficiaire est fixe et égale au montant du tarif 
d®pendance de lõ®tablissement pour le GIR 5 et 
6, plus 80 % du tarif dépendance de 
lõ®tablissement correspondant au GIR dans le-
quel est classé le bénéficiaire.  
 
Lorsque le b®n®fice de lõAllocation Personnalis®e 
dõAutonomie est ouvert ¨ lõun des membres ou 
aux deux membres dõun couple, le calcul des 
ressources mensuelles de chaque membre du 
couple pour déter miner le montant de la 
participation, correspond au total des ressources 
du couple divisé par 2 (art. 8 du décret 2001 -
1084). 
 
Si lõun des deux membres du couple continue de 
vivre à son domicile, il convient de déduire au 
préalable le montant du minimum de  ressources 
garanti par la loi. Ce montant ne peut être 
inf®rieur ¨ la somme des montants de lõAVTS 
(Allocation aux Vieux Travailleurs Salariés) et de 
lõallocation suppl®mentaire pour une personne 
seule (art L. 815 -2 du Code de la Sécurité 
Sociale). 
 
 

IIIIII--55..33  AAtt tt rr iibbuutt iioonn  eett   vveerr sseemmeenntt   
 
La notification de lõattribution de lõAllocation 
Personnalis®e dõAutonomie doit mentionner le 
montant mensuel de la prestation et de la 
participation du bénéficiaire ainsi que le 
montant du premier versement.  
 

Les possibilités de recours sont identiques à 
celles de lõAllocation Personnalis®e dõAutonomie 
à domicile ( Cf "voies de recours -TITRE I - 

chapitre II -5-4) 

 
Le versement de lõAllocation en ®tablissement 
peut se faire au bénéficiaire ou directement à 
lõ®tablissement avec lõaccord du b®n®ficiaire ou 
°tre vers®e ¨ lõ®tablissement sous forme de 
dotation globale fixée par le Président du 
Conseil G®n®ral. Cõest ce choix quõa fait le 
Conseil Général de la Drôme (délibération du 10 
décembre 2001) pour les résidents ayant leur 
domicile de secours dans la Drôme. 
 
Pour les EHPAD, ce mode de versement doit 
sõinscrire dans le cadre de la convention 
pluriannuelle sign®e par lõ®tablissement, le 
Président du Conseil Général et le représentant 
de lõEtat dans le Département.  
 
Le règlement de la dotation budgétaire globale 
afférent à la dépense est effectué par acomptes 
mensuels correspondant au 12ème du montant de 
cette allocation arrêté par le Président du 
Conseil Général (art 23 du décret 2001-1085 
modifiant le décret n° 99 -316 du 26 avril 1999). 
 

IIIIIIðð66  TTaarr ii ff ii ccaatt iioonn  ðð  ff aacctt uurraatt iioonn  
 

IIIIII--66..11  LLaa  rr ééff oorrmmee  ddee  llaa  tt aarr ii ff ii ccaatt iioonn  
 
Les établissements accueillant des personnes 
âgées dépendantes, doivent avoir passé une 
convention tripartite pluriannuelle avec le 
Président du Conseil G®n®ral et lõautorit® 
comp®tente de lõEtat. Ce document, sign® pour 
5 ans, définit les conditions de fonctionnement 
de lõ®tablissement :   
 
- Sur le plan budgétaire.  
 
- En matière de qualité de prise en charge des 
personnes âgées (démarche qualité).  
 
La mise en ïuvre de la r®forme se traduit par la 
mise en place dans chaque ®tablissement dõune 
tarification ternaire composée  : 
 
- Dõun tarif journalier aff®rent ¨ lõh®bergement, 
 
- Dõun tarif journalier aff®rent ¨ la d®pendance, 
 
- Dõun tarif journalier afférent aux soins.  
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Dans ce cas de figure, le montant de lõAllocation 
Personnalis®e dõAutonomie est obtenu par 
différence entre le tarif dépendance de 
lõ®tablissement pour le GIR de rattachement et 
le montant de la participation du bénéficiaire.  
 
Peuvent déroger à cette règle les établissements 
accueillant un nombre de personnes âgées 
inférieur à 25 ou ceux dont le GIR Moyen 
Pondéré est inférieur à 300.  
 
> Le tarif hébergement  
 
Il recouvre lõensemble des prestations relatives 
à : 
- lõadministration g®n®rale, 
- lõaccueil h¹telier, 
- la restauration,  
- lõentretien, 
- lõanimation de la vie sociale. 
 
Les charges de personnel afférentes aux agents 
de service sont réparties à hauteur de  : 
 
 - 30 % sur la section tarifai re dépendance 
 
- 70 % sur la section hébergement. 
-  
Ce tarif est arrêté par le Président du Conseil 
Général pour les établissements habilités à 
recevoir des b®n®ficiaires de lõaide sociale. Il est 
à la charge de la personne âgée accueillie ou de 
lõaide sociale si elle en fait la demande.  
 
NB : dans les situations de d®rogation dõ©ge 
(accueil de personne de moins de 60 ans), un 
tarif spécifique est calculé.  
 
> Le tarif dépendance  
 
Il recouvre lõensemble des prestations dõaide et 
de surveillance apportées aux personnes âgées 
ayant perdu tout ou partie de leur autonomie 
mais qui ne sont pas liées aux soins que la 
personne âgée est susceptible de recevoir.  
 
Chaque établissement dispose de trois niveaux 
de tarifs correspondant au degré de perte 
dõautonomie du r®sident concerné, séparé selon 
les GIR : 
 
- GIR 1 et 2 : résident très dépendant  
- GIR 3 et 4 : résident dépendant  
- GIR 5 et 6 : résident peu dépendant ou valide.  
 

A chaque GIR est attribué un nombre de points 
de dépendance soit : 
- 1040 points pour le GIR 1  et 2  
-   660 points pour le GIR 3 et 4  
-   280 points pour le GIR 5 et 6  
 
Le total de points dans les différents groupes de 
toutes les personnes âgées dépendantes 
h®berg®es dans lõ®tablissement divis® par le 
nombre de personnes hébergées permet 
dõobtenir une valeur correspondant à la 
dépendance moyenne de personnes accueillies 
dans lõ®tablissement. Cette valeur ®tablie entre 
le 1er janvier et le 30 septembre de lõann®e est 
dénommée « GIR moyen pondéré » (GMP) de 
lõ®tablissement. 
 
Le tarif dépendance est ar r°t® pour lõensemble 
des établissements par le Président du Conseil 
Général. Il est à la charge de la personne 
accueillie ou pris en charge par lõAllocation 
Personnalis®e dõAutonomie si la personne en 
relève et en a fait la demande.  
 
> Dotation «  dépendanc e » globale  
 
La loi du 20 juillet 2001 donne, à titre 
expérimental, la possibilité au Président du 
Conseil Général de verser les allocations 
personnalis®es dõautonomie aff®rentes ¨ un 
®tablissement donn® sous la forme dõune 
dotation budgétaire globale (voi r lõAllocation 
Personnalis®e dõAutonomie en ®tablissement). 
TITRE II - (chapitre III -3-5).  
 

 Cette possibilité a été retenue par le Conseil 
Général de la Drôme par délibération en date du 
10 décembre 2001 pour les résidents relevant du 
département de la Drôme.  

 
Pour les ®tablissements non habilit®s ¨ lõaide 
sociale, le Président du Conseil Général arrête 
uniquement le tarif dépendance.  
 
ü Le tarif soins  
 
Il recouvre les prestations médicales et 
paramédicales nécessaires à la prise en charge 
des affections somatiques et psychiques des 
personnes r®sidant dans lõ®tablissement, ainsi 
que les prestations paramédicales correspondant  
aux soins li®s ¨ lõ®tat de d®pendance des 
personnes accueillies. 
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 Les charges de personnel afférentes aux aides 
soignantes et aux aides médico-psychologiques 
sont réparties entre la section dépendance et 
soins à raison de : 
 
- 30 % sur la section dõimputation tarifaire 
relative à la dépendance,  
 
- 70 % sur la section dõimputation tarifaire 
relative aux soins.  
 

IIIIII--66..22  LLaa  pprrooccéédduurree  
 
- Les ®tablissements habilit®s ¨ lõaide sociale 
accueillant des personnes âgées dépendantes 
doivent faire parvenir au Président du Conseil 
Général leur proposition budgétaire votée par 
leur Conseil d'Administration  ainsi que les 
propositions concernant le montant des tarifs 
journaliers avant le 1 er novembre pour lõann®e 
suivante (article 14 du  décret 99-317 du 26 avril 
1999 modifié par le décret 2001 -388 du 4 mai 
2001). 
 
Les services du Conseil Général ont deux mois 
pour faire connaître leur réponse concernant les 
tarifs journaliers hébergement et dépendance au 
repr®sentant qualifi® de lõ®tablissement par 
lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
Sans observation de lõ®tablissement 8 jours apr¯s 
la réception de cette réponse, la proposition du 
Conseil Général est réputée acceptée.  
 
Le compte administratif ou le compte de résultat 
de lõann®e N-2 doit parvenir avant le 30 avril.  
 
La non observation par les établissements des 
dates fixées pour fournir les documents 
comptables peut entraîner le maintien des tarifs 
en vigueur.  
 
Les litiges relèvent du Tribunal Interrégional de 
la Tarification San itaire et Sociale de Lyon.  
 
Pour les établissements non habilités  ¨ lõaide 
sociale, le coût pris en charge ne peut être 
sup®rieur ¨ celui quõaurait occasionn® le 
placement de la personne âgée dans un 
établissement public délivrant des prestations 
analogues (article L. 231 -5 du Code de lõAction 
Sociale et des Familles). 
 
 
 

- Pour un h®bergement en famille dõaccueil, le 
montant de la rétribution perçue par la famille 
dõaccueil est d®termin® lors de la signature du 
contrat, (se reporter au chapitre sur lõaide à 
lõh®bergement ð accueil chez des particuliers 
TITRE II - (chapitre III -III.4 ) 
 
Le co¾t de lõh®bergement chez des particuliers 
équivaut au nombre de jours de présence 
multiplié par le montant de la rémunération 
journalière  + sujétion particulière + frais 
dõentretien augment® du co¾t du loyer. 
 
Pour déterminer le nombre de jours donnant 
lieu à facturation, une règle identique s'ap -
plique :  
 
Le jour dõentr®e est consid®r® comme un jour de 
présence, donnant lieu à facturation,  le jour de 
sortie nõest pas pris en charge quelle que soit 
lõheure dõarriv®e ou de d®part. 
 
 

IIIIIIðð66..33  RRèègglleemmeenntt   ddeess  ff rr aaiiss  ddee  ssééjj oouurr   eett   

ppeerr cceepptt iioonn  ddee  llaa  ccoonntt rr iibbuutt iioonn  ddeess  

ppeerr ssoonnnneess  ââggééeess  
 
 

Le département a choisi de verser à 
lõ®tablissement lõint®gralit® des frais de séjour 
(hébergement et dépendance) des personnes 
admises ¨ lõaide sociale. 

 
 
La personne h®berg®e sõacquitte de la 
contribution laissée à sa charge en la versant 
(mensuellement ou trimestriellement) à 
lõ®tablissement. Lõ®tablissement est tenu de  
reverser régulièrement cette participation au 
département.  
 
Pour la p®riode comprise entre lõentr®e dans 
lõ®tablissement et la d®cision dõadmission ¨ 
lõaide sociale, lõ®tablissement doit demander ¨ 
lõusager le versement dõune provision (90 % du 
montant de  ses ressources) quõil reversera au 
département après notification de la décision.  
Les règles relatives à la constitution de la 
provision figurent au règlement intérieur de 
lõ®tablissement. 
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IIIIIIðð66..44  RRèègglleess  aappppll ii ccaabblleess  eenn  ccaass  ddõõaabbsseennccee  
 
ü Pour motif personnel (vacances) 
 
- Les personnes âgées hébergées en éta -
blissement  peuvent sõabsenter pour une dur®e 
maximum de 5 semaines par année civile sans 
avoir ¨ sõacquitter du paiement de leur pension, 
tout en conservant  leur chambre.  
Durant ces p®riodes dõabsence, et au-delà de 72 
heures, pour les personnes admises ¨ lõaide 
sociale, le prix de journée est minoré du 
montant du forfait hospitalier. La personne âgée 
dispose de la totalité de ses ressources au 
prorata tempor is ¨ lõexception de lõallocation 
logement.  
 
- Les personnes âgées hébergées en famille 
dõaccueil peuvent avoir des absences inférieures 
à 1 mois durant lesquelles seule la part 
correspondant ¨ lõentretien est suspendue. 
La rémunération et le loyer sont int égralement 
vers®s, seule lõindemnit® dõentretien est 
suspendue d¯s le premier jour dõabsence. La 
personne âgée dispose de la totalité de ses 
ressources durant cette p®riode ¨ lõexception de 
lõallocation logement. 
 
> Cas dõune hospitalisation, lorsque la 
personne âgée est hébergée en établissement  
 
- En cas dõabsence de moins de 72 heures, lõaide 
sociale prend en charge le tarif hébergement 
diminué du tarif dépendance du GIR 5 -6.  
 
- Au-del¨ de 72 heures dõabsence, lõaide sociale 
prend en charge le tarif héb ergement diminué 
du montant du forfait hospitalier et du tarif 
dépendance du GIR 5-6, et ce pendant 30 jours 
consécutifs.  
   
- Les ressources de la personne continuent à être 
retenues.  
 
- A partir du 31 ème jour dõhospitalisation, il y a 
arrêt total de la prise en charge. 
 
- Toute récupération des ressources cesse au-
delà du 31ème jour, ¨ lõarr°t de la prise en 
charge. 
 
- Lõ®tablissement est tenu dõinformer le service 
dõaide sociale dans un d®lai maximum de 48 
heures ¨ compter de lõhospitalisation. 
 

> Cas dõune hospitalisation lorsque la personne 
©g®e est h®berg®e en famille dõaccueil : 
 
- Du 1er au 30ème jour, la partie de la rétribution 
correspondant au salaire et au loyer est versée, 
les frais dõentretien nõ®tant pas dus. 
 
- A partir du 31 ème jour, et dan s la limite de 90 
jours (du 31ème au 90ème jour), le service verse à 
la famille dõaccueil le montant du loyer et un 
forfait journalier égal au forfait hospitalier en 
lieu et place du salaire.  
 
- Les ressources de la personne âgée sont 
récupérées selon les règles habituelles du 1er au 
31ème  jour. Du 32 ème au 90ème jour, seule lõaide 
au logement est récupérée.  
 
- Arrêt de la prise en charge et de toute 
récupération de ressources à partir du 91 ème 
jour.  
 
> Logements -foyers  
 
Aucune modification ne sõop¯re en cas dõabsence 
temporaire, quel quõen soit le motif ni pour le 
montant pris en charge, ni pour la récupération 
des ressources. 
Seul le tarif dépendance 5 -6 est déduit dès le 1 er 
jour d'absence. 
 

IIIIIIðð66..55  FFiinn  ddee  llaa  pprr ii ssee  eenn  cchhaarrggee  aauu  ddééccèèss  
 
La prise en charge cesse au lendemain du jour du 
décès. 
 
Pour les personnes en accueil familial seul le 
montant du loyer continue a être versé jusqu'à 
libération de la pièce laissée à disposition.  
 

IIIIIIðð66..66  FFaacctt uurraatt iioonn  

 
Certaines dépenses à caractère obligatoire ne 
peuvent pas être assumées directement par le 
bénéficiaire en fonction de sa situation.  
 
> Le service de lõaide sociale peut prendre en 
charge les dépenses suivantes  : 
 

¶ Dépenses liées aux biens immobiliers propres 
à la personne : 

 
- Taxes foncières. 
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- Assurance des biens immobiliers. 
 

¶ Dépenses liées à la personne : 
 
- Assurance responsabilité civile 
 
- Cotisation ¨ une mutuelle (lorsquõelle nõest pas 
prise en charge au titre de la CMU) dans la limite 
de 900 û par an et indexé chaque année  sur 
l'évolution du coût des assurances de santé  
 
- Frais de tutelle.  
 
- Frais médicaux (prothèses) : il est exigé un 
devis de 2 professionnels différents en ce qui 
concerne les prothèses optiques ou auditives 
(sauf cas particulier d'isol ement géographique, 
un seul devis accompagné d'un courrier motivé 
pourra être pris en considération).  
 
Pour la part restant à charge, après le 
remboursement de lõassurance obligatoire, de la 
mutuelle, après avoir sollicité le fonds social des 
caisses dõassurance maladie et de retraite, et 
avec lõaccord du m®decin contr¹leur de lõaide 
sociale. 
 
Toutes les demandes de prise en charge des 
dépenses doivent être accompagnées des pièces 
justificatives nécessaires.  
 
 
 

Pour toute autre dépense à caractère exce p-
tionnel, la décision du Président du Conseil 
Général est requise.  
 
> Le service de lõaide sociale ne prend pas en 
charge les dépenses suivantes  : 
 
- Franchise médicamenteuse : à compter du 1 er 
janvier 2008, chaque patient paie 50 centimes 
d'euros par boîte de médicament prescrite par 
son médecin. Il est également taxé de 50 
centimes pour tout acte paramédical 
(kin®sith®rapie, soins infirmiersé), ainsi que 2 û 
pour le transport sanitaire, en amb ulance 
comme en taxi.  
 
Le montant de ces trois franchises est plafonné à 
50û par an et par personne, sauf situation 
exceptionnelle, sur demande du bénéficiaire de 
l'aide sociale ou son représentant.  
 
- Médicaments non remboursés : sauf cas 
particulier aprè s avis du médecin coordonnateur 
départemental.  
 
- "1û" forfaitaire sur les consultations. 
 

A noter  : pour les personnes âgées accueillies en 
établissement hors -Drôme, il est proposé un 
principe dõ®quit® de traitement, que les r¯gles 
du RDAS du d®partement dõaccueil sõappliquent. 
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Les lois 75-534 du 30 juin 1975 et 2005- 102 du 11 février 2005 jouent un rôle fondamental dans 
la situation des personnes handicapées. 
 
 
È Elles définissent leurs droits  : dépistage, soins, éducation, formation professionnelle, travail, 
garantie dõun minimum de ressources, compensation du handicap. 
 
 
È Elles coordonnent lõaction des divers acteurs agissant en faveur des handicap®s : familles , 
associations, Etat, Départements, organismes de sécurité sociale, établissements publics ou 
privés. 
 
 
È Elles organisent le partage des compétences entre les acteurs.  
La loi 2005 ð 102 créée les Maisons Départementales des Personnes Handicapées. 
 
 
Lõaide sociale aux personnes handicap®es ¨ la charge du d®partement sõadresse aux adultes qui 
peuvent b®n®ficier dõaides ¨ domicile ou dõaides ¨ lõh®bergement. La Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) sõadresse ®galement aux enfants. 
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« Toute personne handicapée dont 
lõincapacit® permanente est au moins 
égale au pourcentage fixé par décret ou 
qui est, compte tenu de son handicap, 
dans lõimpossibilité de se procurer un 
emploi, peut bénéficier des prestations 
pr®vuesé » (art. L 241 -1 du Code de 

lõAction Sociale et des Familles).  
 
 

IIðð11  AAvvooii rr   uunn  hhaannddiiccaapp  
 
« Constitue un handicap toute limitation 
dõactivit® ou restriction de participation ¨ la vie 
en société subie dans son environnement par une 
personne en raison dõune alt®ration substan-
tielle, durable ou d®finitive dõune ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, 
cognitives ou psychiques, dõun poly-handicap ou 
dõun trouble de santé invalidant  » 
(Art. L114 CASF). 
 
La reconnaissance et le taux de handicap sont 
déterminés par la  Commission des Droits et de 
lõAutonomie des Personnes Handicap®es (CDAPH) 
 
Pour lõaccueil en ®tablissement sp®cialis®, une 
décision de la CDAPH est nécessaire.  
 
 

IIðð22  AAggee  
 
> de 16 A 20 ANS 
 
- Lorsque le jeune handicapé cesse de remplir 
les conditions exigées pour ouvrir droit aux 
prestations familiales,  
 
- Lorsque le jeune handicap® rel¯ve dõune 
orientation ESAT + Foyer dõH®bergement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
> DE 20 A 60 ANS 
 
Age normal dõadmission ¨ lõaide sociale aux 
adultes handicapés. 
 
La prestation de compensation du handicap 
(PCH) permet aux personnes handicapées qui 
sont accueillies en établissement de bénéficier 
d'une aide financière pour l'ensemble de leurs 
besoins de compensation non pris en charge par 
leur structure d'accueil (décret 245.73 à245.78 
du CASF). 
 
> Au-delà de 60 ans  
 
-  A partir de 60 ans, les personnes qui nõavaient 
pas de reconnaissance de handicap et qui 
deviennent inaptes au travail bénéficient de 
lõaide sociale aux personnes ©g®es. 
 
- Les personnes qui étaient reconnues 
handicapées avant 60 ans peuvent conserver leur 
statut.  
 
 

IIðð33  RRééssiiddeennccee  --  nnaatt iioonnaall ii tt éé  

 
(Cf- «Conditions générales» TITRE I-chapitre I- I-2) 

 
> Domicile de secours  
 
A noter que le séjour en établissement sanitaire, 
social ou en famille dõaccueil agr®®e est sans 
effet sur le domicile de secours, quelle que soit 
la durée du placement. Les personnes 
conservent le domicile de secours qui ét ait le 
leur avant leur hébergement en établissement, 
ou en famille.  
 
Le département financeur de l'aide, est celui 
dans lequel se trouve le domicile de secours du 
demandeur. 
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IIðð44  RReessssoouurr cceess  

 
Lorsque des conditions de ressources sont 
requises, celles ci doivent être inférieures à un 
plafond (aide ménagère ð aide aux repas ð 
allocation compensatrice tierce personne) ou 
insuffisantes par rapport à une dépense (aide à 
lõh®bergement). 
 
Lõ®valuation des ressources est faite selon les 
conditions générales 
(cf -TITRE I « Conditions générales  » chapitre I - I-

2) avec certaines particularités en fonction des 
types dõaide (cf ci ð dessous).  
 
 

IIðð55  OObbll iiggaatt iioonn  aall iimmeenntt aaii rr ee  
 
Les r¯gles relatives ¨ lõobligation alimentaire ne 
sont pas mises en application en ce qui concerne 
lõaide sociale aux adultes handicap®s (d®cision 
en Conseil dõEtat du 7 juillet 1993) (art. L 241-1 
du Code de lõAction Sociale et des Familles). 
 
 

IIðð66  LLeess  rr eeccoouurr ss  eenn  rr ééccuuppéérraatt iioonn   
 (art. L 132 -8) 

 

II--66..11  RReeccoouurr ss  ssuurr   ssuucccceessssiioonn    
 
(art. L 241 -4) 

 
Les dispositions relatives à ces recours ne sont 
pas applicables lorsque les héritiers du 
bénéficiaire sont  : 
 
- Ses parents 
 
- Son conjoint 
 
- Ses enfants 
 
- Ses petits-enfants 
 
- La personne qui a assumé de façon effective et 
constante la charge de la personne  handicapée.  
 
 

II--66..22  AAuutt rr eess  rr eeccoouurr ss  eenn  rr ééccuuppéérraatt iioonn    

 
Les autres recours en récupération ont été 
supprimés par la loi ou par le présent règlement 
départemental (cf.tableau des récupérations 

p.33).
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IIII--11  CCoonnddii tt iioonnss  ppaarr tt ii ccuull iièèrreess  
 
 

IIII--11--11..   AAggee    
 
Ces aides peuvent être accordées avant 60 ans 
pour les personnes qui perçoivent  : 
 
- Une pension dõinvalidit® deuxi¯me cat®gorie, 
 
- Une retraite liquidée au titre de lõinaptitude 
(60 à 65 ans), 
 
- Une Allocation dõAdulte Handicap®. 

 
 

 
IIII--11--22  AAuutt rr eess  ccoonnddii tt iioonnss  
 
Se reporter au chapitre aide sociale aux 
personnes âgées - aides à domicile.  
(Cf "Aides à domicile" TITRE II - chapitre II )  
 
 
Ces deux aides sont accordées dans les mêmes 
conditions que pour les personnes âgées, et 
selon la même procédure.  
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IIIIII--11    PPrreesstt aatt iioonn  ddee  ccoommppeennssaatt iioonn  dduu  hhaannddiiccaapp  

((PP..CC..HH.. ))  àà  ddoommiiccii llee..   
 
La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des 
droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées a 
défini le contenu du droit à compensation du 
handicap. L'aide créée à cet effet est la 
prestation de compensation. Cette prestation 
vise à prendre en compte les besoins et les 
aspirations des personnes handicapées dans un 
projet de vie.  
 
La maison départementale des personnes 
handicap ées (MDPH) assure la gestion de cette 
prestation.  
 
Depuis le 1 er janvier 2006, la prestation de 
compensation à domicile s'est substituée à 
l'allocation compensatrice pour tierce 
personne (ACTP). Toutefois, les personnes qui 
bénéficiaient de l'ACTP peuvent conserver 
cette allocation à chaque renouvellement. (Les 
dispositions du CASF dans leur rédaction 
antérieure continuent à s'appliquer pour 
l'attribution et le versement de l'ACTP aux 
personnes handicapées qui optent pour son 
maintien).  
 

IIIIII--11..11  FFiinnaall ii tt éé  ddee  llaa  PPCCHH  
 
La PCH est une prestation en nature accordée aux 
personnes handicapées dont le handicap répond à 
des critères définis, prenant en compte leurs 
besoins dans le cadre d'un plan personnalisé de 
compensation (PPC). 
 

L'objectif de cette prestation est de prendre en 
considération différentes charges (humaines, 
techniques, aménagement du logement, du 
véhicule, d'aides spécifiques et animalières), au 
regard de leur projet de vie.  
 

IIIIII--11..22  CCoonnddii tt iioonnss  dd''aatt tt rr iibbuutt iioonnss  
 
> Les bénéficiaires  : 
 
Etre une personne handicapée de moins de 60 ans 
ayant dépassé l'âge d'ouverture du droit à l'allo -
cation d'éducation de l'enfant handicapé (20 ans).  
 
Etre une personne handicapée de 60 ans ou plus 
dont le handicap répondait avant cet âge aux 
critères d'attribution de la pre station, à condition 
d'en faire la demande avant 75 ans.  
 
Etre une personne handicapée de 60 ans ou plus 
qui exerce une activité professionnelle et dont le 
handicap répond aux critères d'attribution de la 
prestation.  
 
Etre parent d'un enfant handicapé, qui  perçoit 
l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé, et 
être exposé du fait du handicap de son enfant, à 
des charges concernant l'aménagement du 
logement ou du véhicule de la personne 
handicapée ainsi qu'à d'éventuels surcoûts 
résultant du transport de  celle -ci. Dans ce cas, 
seules ces charges peuvent être prises en compte 
dans le cadre de la PCH. 
 
Etre bénéficiaire de l'ACTP quelque soit l'âge 
auquel la demande de PCH est effectuée.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retour sommaire 
 
 
 
 



Marie Christine GAUTHIER- PAPH 

Mis à jour le 11 janvier  2011  

 64 

  

Etre une personne handicapée qui présente une 
difficulté absolue pour la réalisation d'une 
activité ou d'une difficulté grave pour la 
réalisation d'au moins 2 activités. Ces difficultés  
doivent être définitives ou d'une durée prévisible 
d'au moins 1 an. 
 
> Les conditions d'attributions  
 
Résider en France métropolitaine de façon stable 
et régulière.  
 
La PCH est attribuée selon un taux de prise en 
charge du plan de compensation et d'après les 
ressources du bénéficiaire.  
Ce taux de prise en charge est fixé ainsi qu'il suit:  
 
è 100% si les ressources du bénéficiaire sont 

inférieures ou égales à deux fois le montant 
annuel de la majoration pour tierce personne.  

 
è 80 % si les ressources du bénéficiaire sont 

supérieures à deux fois ce montant.  
 

IIIIII--11..33  PPrrooccéédduurreess  dd''aatt tt rr iibbuutt iioonn  
 
> Constitution du dossier  
 
La demande de prestation de compensation doit 
être déposée auprès de la maison départe-
mentale des personnes handicapées (MDPH) de 
son lieu de résidence. Cette demande doit être 
assortie de pièces justifiant notamment de son 
identité et de son domicile ainsi que d'un 
certificat médical de moins de 3 mois et, le cas 
échéant des éléments d'un projet de vie.  
 
La MDPH peut, au cours de l'instruction, 
demander des pièces justificatives complémen -
taires nécessaires à l'établissement des droits du 
demandeur et à la liquidation de la prestation.  
 
> Evaluation des besoins de compensation  : 
 
 L'instruction de la demande comporte une 
évaluation des besoins de compensation du 
demandeur par une équipe pluridisciplinaire, qui 
établit ensuite un plan personnalisé de 
compensation.  
 
Ce plan est élaboré au terme d'un dialogue avec 
la personne handicapée relatif à son projet de 
vie.  
 

Ce plan d'aide peut comprendre di fférentes 
charges : 
 
è Liées à des besoins en aides humaines y 

compris celles apportées par les aidants fami -
liaux (élément 1),  

 
è Liées à des besoins en aides techniques 

(élément 2),  
 
è Liées à l'aménagement du logement et du 

véhicule ainsi qu'à d'éventuels surcoûts 
résultant de son transport (élément 3),  

 
è Liées à des besoins spécifiques ou 

exceptionnels comme celles relatives à 
l'acquisition ou l'entretien de produits liés au 
handicap (élément 4),  

 
è Liées à l'attribution et à l'entretien des aides 

animalières (élément 5).  
 
> Décision d'attribution  
  
La commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH) qui siège au sein 
de la MDPH, accorde la prestation de compensa-
tion. Elle prend sa décision à partir du plan 
personnalisé de compensation. Pour l'appré-
ciation des charges du demandeur, la CDAPH 
tient compte des aides de toute nature ayant 
pour effet de réduire ces charges. Elle informe 
les intéressés de la date et du lieu de la séance 
au cours de laquelle, elle va se prononcer sur leur 
demande. La personne handicapée ou son 
représentant peut assister à cette assemblée.  
 
La CDAPH prend des décisions motivées au nom 
de la maison départementale des personnes 
handicapées. Les décisions sont notifiées aux 
intéressés, ainsi qu'aux organismes concernés, par 
le président de la commission.  
Les droits sont ouverts à compter du 1 er jour du 
mois du dépôt de la demande.  
 
La décision de la CDAPH doit indiquer pour 
chacun des éléments de la prestation de 
compensation attribués :  
 
- La nature des dépenses auxquelles chaque 
élément est affecté, en précisant, pour l'élément 
lié à un besoin en aides humaines, la répartition 
des heures selon le statut de l'aidant ;  
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- Le montant total attribué, sauf pour l'élément 
"aides humaines" ; 
 
- Le montant mensuel attribué ;  
 
- Les modalités de versement choisies par le 
bénéficiaire.  
 
Au vu de la décision de la CDAPH et 
conformément à celle -ci, le  Président du Conseil 
Général adresse au bénéficiaire une notification 
de décision liquidative et mandate la prestation.  
 
> Révision et renouvellement de la demande  
 
L'allocataire de la prestation de compensation 
doit informer la CDAPH et le président du Conseil 
Général de toute modification concernant sa 
situation de nature à affecter ses droits.  
 
La CDAPH réexamine les droits à la prestation de 
compensation en cas d'évolution du handicap ou 
des charges ou à la demande du président du 
Conseil Général lorsque celui -ci considère que la 
personne handicapée ne remplit plus les condi -
tions d'attribution.  
 
La CDAPH doit inviter le bénéficiaire de la 
prestation de compensation à lui adresser une 
demande de renouvellement au moins 6 mois 
avant l'expiration de la période d'attribution de la 
prestation de compensation.  
 
> Procédure d'urgence  
 
La demande d'attribution de la prestation de 
compensation en urgence est faite sur papier 
libre par la personne handicapée ou son 
représentant légal auprès de la MDPH qui la 
transmet sans délai au Président du Conseil 
Général. Cette demande :  
 
- Précise la nature des aides pour lesquelles la 
prestation de compensation est demandée en 
urgence et le montant prévisible des frais ;  
 
- Apporte tous les éléments permettant de 
justifier l'urgence ;  
 
- Est accompagnée d'un document attestant de 
l'urgence de la situation délivré par un 
professionnel de santé ou par un service ou 
organisme à caractère social ou médico-social. 

La situation est considérée comme urgente 
lorsque les délais d'instruction et ceux 
nécessaires à la commission des de  droits et de 
l'autonomie des personnes handicapées pour 
prendre la décision d'attribution de la prestation 
de compensation sont susceptibles, soit de 
compromettre le maintien ou le retour à domici le 
de la personne handicapée ou son maintien dans 
l'emploi, soit de l'amener à supporter des frais 
conséquents pour elle et qui peuvent être 
différés.  
 
En cas d'urgence attestée, le Président du Conseil 
Général peut attribuer la prestation de 
compensation à titre provisoire et pour un certain 
montant, sur proposition de la MDPH. Il doit 
statuer dans un délai de 15 jours ouvrés. La MDPH 
dispose de 2 mois pour régulariser cette décision , 
conformément à la procédure de droit commun.  
 
> Versement de la prestati on  
 
La prestation de compensation est servie par le 
Conseil Général. Au vu de la décision de la 
CDAPH, le Président du Conseil Général applique 
les taux de prise en charge puis notifie les 
montants versés à la personne handicapée.  
 
La prestation de compensation est accordée sur 
la base de tarifs et de montants fixés par nature 
de dépense, dans la limite de taux de prise en 
charge qui varie selon les ressources du 
bénéficiaire. En cas de modification, en cours de 
droits, le Président du Conseil Général aju ste à 
due concurrence le montant de la prestation 
servie. 
 
La prestation de compensation est en principe 
versée mensuellement.  
 
La prestation de compensation peut être réglée 
en un ou plusieurs versements ponctuels, au  
maximum 3, lorsqu'elle concerne les aides 
techniques, les aides à l'aménagement du 
logement ou du véhicule de la personne 
handicapée, ainsi qu'à des aides liées à 
l'acquisition d'aides animalières ou d'aides 
spécifiques ou exceptionnelles. Ces versements 
sont effectués sur présentation de fa ctures.  
 
Lorsque le bénéficiaire fait le choix de 
versements ponctuels pour l'aménagement de son 
logement ou de son véhicule, une partie du 
montant correspond à 30 % du montant total
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accordé à ce titre pourra être versée à sa 
demande, sur présentation du devis, à compter 
du début des travaux d'aménagement. Le reste 
de la somme sera ensuite versé sur présentation 
de factures au Président du Conseil Général, 
après vérification de la conform ité de celles -ci 
avec le descriptif accompagnant le plan 
personnalisé de compensation. 
 
> Contrôle de l'utilisation  
 
Le Président du Conseil Général organise le 
contrôle de l'utilisation de la prestation à la 
compensation des charges pour lesquelles elle a 
été attribuée au bénéficiaire.  
Le Président du Conseil Général peut notamment 
à tout moment procéder ou faire procéder à un 
contrôle sur place ou sur pièces en vu e de vérifier 
si les conditions d'attribution de la prestation de 
compensation sont ou restent réunies ou si le 
bénéficiaire de cette prestation a consacré cette 
prestation à la compensation des charges pour 
lesquelles elle lui a été attribuée.  
 
 

IIIIII--11..44  ddiissppoossii tt iioonnss    ddiivveerr sseess  
 

> Suspension de l'interruption de l'aide  
 
Le versement de la prestation de compensation 
ou d'un ou plusieurs éléments peut être suspendu 
par le Président du Conseil Général en cas de 
manquement du bénéficiaire à ses obligations 
déclaratives. La suspension prend fin dès que le 
bénéficiaire justifie des éléments exigés ou 
s'acquitte de ses obligations déclaratives. Les 
sommes correspondant aux droits acquis pendant 
la période de suspension lui sont alors versées. 
 
Le Président du Conseil Général doit saisir la 
CDAPH, lorsqu'il estime que la personne 
handicapée cesse de remplir les conditions au vu 
desquelles le bénéfice de la prestation de 
compensation lui a été attribuée. La commission  
 
 
 
 

statue sans délai et peut décider d'interrompr e 
l'aide.  
 

a) Récupération des indus  
 
Tout paiement indu est récupéré par les services 
de la direction personnes âgées - personnes 
handicapées. 
 

> Recours spécifiques  
 
La personne handicapée, lorsqu'elle estime 
qu'une décision de la CDAPH méconnaît ses droits 
peut demander au directeur de la maison 
départementale du handicap, l'intervention d'une 
personne qualifiée chargée de proposer des 
mesures de conciliation.  
 
Les recours contentieux contre les décisions 
relatives à la prestation de compensation 
relèvent d e la juridiction du contentieux 
technique de la sécurité sociale.  
 

> Règles de non cumul  
 
PCH et prestations versées par la sécurité sociale: 
ces sommes viennent en déduction de la PCH 
attribuée.  
 
ACTP et ACFP : la PCH a pour vocation de 
remplacer ces 2 allocations. Il n'y a pas cumul de 
ces prestations mais la personne handicapée 
dispose d'un droit d'option et peut choisir le 
bénéfice de la PCH à chaque renouvellement 
d'attribution de l'ACTP.  
 
L'APA : la personne handicapée qui bénéficie 
d'une PCH peut après 60 ans choisir entre le 

maintien de celle -ci et l'attribution de l'APA .  
 
> Récupération d'aide sociale  
 
Pas de récupération sur succession sur donataire, 
sur légataire ou sur bénéficiaire revenu à 
meilleure fortune.  
 
Pas d'inscription hypothécaire.
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IIIIII--22  PPrreesstt aatt iioonn  ddee  ccoommppeennssaatt iioonn  dduu  hhaannddiiccaapp  

eenn  éétt aabbll iisssseemmeenntt   ((PP..CC..HH..EE))    

 
Deux conditions pour bénéficier de la PCHE  : 
 
- être hébergé ou accompagné en établissement 
social ou médico-social, 
 
- être hospitalisé en établissement de santé.  

 
IIIIII--22..11  CCoonnddii tt iioonnss  dd''aatt tt rr iibbuutt iioonn    

 
La PCHE obéit aux mêmes conditions d'attribution 
que la PCH à domicile. 
(Cf TITRE III - Chapitre III - III-1-2) 
 

 
IIIIII--22..22  PPrrooccéédduurreess  dd''aatt tt rr iibbuutt iioonn  
 
> Constitution du dossier  

 
La demande doit être déposée par la personne 
handicapée ou son représentant légal auprès de 
la MDPH de son lieu de résidence. En sus du 
dossier PCH à domicile l'intéressé doit préciser le 
nom et l'adresse de son établissement d'accueil.  
 
> Evaluation des besoins de compensation  
 
Elle est effectuée par une équipe pluri -
disciplinaire qui établit au regard du projet de 
vie de la personne un plan personnalisé de 
compensation.  
 
> Décision d'attribution  
 
La CDAPH attribue la PCHE sur la base de 
l'évaluation réalisée par l'équipe pluridisciplinaire 
et des souhaits exprimés par la personne 
handicapée dans son projet de vie. En cas 
"d'urgence attestée" le Président du Conseil 
Général peut attribuer la prestation à titre 
provisoire.  
 
> Révision et renouvellement  
 
Suivent les mêmes règles que la PCH à domicile. 

(Cf TITRE III - Chapitre III - III-1-3) 
 
> Procédure d'urgence  

 
Mêmes conditions que la PCH à domicile. 
(Cf TITRE III -Chapitre III - III-1-3) 

 
> Versement de la prestation  
 
La PCH est servie par le département au vu de la 
décision de la CDAPH. 
Les montants de la PCHE sont les mêmes que 
ceux de la PCH à domicile. Toutefois, dans la 
mesure où l'établissement fournit des moyens de 
compensation collectifs, des dispositions déroga -
tives sont prévues.  
 
Concernant l'aide humaine :  
 
-Lorsque la personne bénéficie de la PCH à 
domicile avant son entrée en établissement 
social, médico-social ou hospitalier, le montant 
de la PCH est réduit à hauteur de 10 % du 
montant antérieurement versé avec un montant 
minimum et maximum.  
 
-Lorsque la personne sollicite la PCH alors qu'elle 
est déjà placée en établissement : la PCH est 
attribuée  pour les périodes d'interruption de 
l'hospitalisation ou de l'hébergement sur la bas 
d'un montant journalier. Ce montant est réduit à 
10 % pour la période de séjour en établissement 
avec un montant minimum et maximum.  
 
> Contrôle de l'utilisation  
 
Mêmes règles que celui de la PCH à domicile.  
(Cf TITRE III - Chapitre III - III-1-3) 

 
 

IIIIII--22..33  RRééccuuppéérraatt iioonn  ddee  ll ''aaiiddee  ssoocciiaallee  
 
Pas de récupération sur succession, donataire, 
légataires ou sur bénéficiaire revenu à meilleur 
fortune.  
 
Pas d'inscription hypothécaire.  
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LõAllocation Compensatrice peut °tre 
attribuée aux personnes handicapées au motif 
que leur ®tat n®cessite lõaide effective dõune 
tierce personne soit pour accomplir les actes 
essentiels de lõexistence, soit que lõexercice 
dõune activit® professionnelle leur impose des 
frais supplémentaires (art. L 245 ð 1 du Code 
de lõAide Sociale et de la Famille).  
 
Depuis le 1° janvier 2006, aucune nouvelle 
demande dõallocation compensatrice ne peut °tre 
déposée. En revanche, les personnes qui en 
bénéficiaient avant cette date peuvent en 
demander le renouvellement . 
 

IIVV--11..   AAll llooccaatt iioonn  CCoommppeennssaatt rr ii ccee  TTiieerr ccee  PPeerrssoonnnnee  

((AACCTTPP))  
 

IIVV--11..11  CCoonnddii tt iioonnss  ddee  rr eennoouuvveell lleemmeenntt   
 
- Avoir un taux dõincapacit® d®termin® par la 
CDAPH égal ou supérieur à 80 %, 
 
- Lors du renouvellement, ou à tout moment, la 
personne qui a b®n®fici® de lõAllocation 
Compensatrice Tierce Personne avant 60 ans peut 
opter, au -delà de 60 ans, pour le maintien de 
lõAllocation Compensatrice Tierce Personne ou 
pour lõattribution de la PCH ou de lõAllocation 
Personnalis®e dõAutonomie. 
 
- Pour les personnes de nationalité étrangère et 
non ressortissant de lõUnion Europ®enne, 
n®cessit® de disposer dõun titre de s®jour 
régulier.  
 
- Avoir des ressources inférieures à un plafond.  
Les ressources provenant du travail du 
demandeur (salaire, indemnités pour congé 
maladie ou chômage, allocation de formation 
professionnelle) ne sont retenues que pour le 
quart de leur montant.  
 
Ces revenus doivent être liés à un travail 
effectif  : ne sont pas considérées comme revenus 
du travail les indemnit®s vers®es au titre dõune 
convention avec le fonds national de lõemploi 
(pré-retraite) (arr°t du Conseil dõEtat du 17 
décembre 1999). 
 
Les ressources sont appréciées au vu du revenu 
net imposable du m®nage de lõann®e civile 

antérieure au premier juillet précédant 
lõouverture des droits et r®vis®es annuellement. 
 
Elles doivent être inférieures au plafond 
permettant lõattribution de lõAllocation aux 
Adultes Handicapés applicable au premier juillet 
de lõann®e de r®f®rence, augment® du montant 
de lõAllocation Compensatrice Tierce Personne. 
 
Selon le montant des ressources, lõAllocation 
Compensatrice Tierce Personne peut donc être 
accordée de façon différentielle.  
 
- Devoir recourir ¨ lõaide dõune tierce personne    
pour lõaccomplissement de la plupart des actes 
essentiels de lõexistence, ¨ savoir : 
- lõalimentation : manger, boire,  
- la toilette  : se laver, sõhabiller, 
- lõautonomie locomotrice : se lever, se coucher,  

se déplacer dans son logement, 
- procéder à ses besoins naturels, 
- présenter un état mental qui représente un 
danger pour soi-m°me ou lõentourage et qui 
nécessite de ce fait une surveillance constante.  
 
Cette énumération est limitative selon une 
jurisprudence de la Cour Nationale de 
lõIncapacit® et de la Cour de Cassation. 
 
-Ne pas b®n®ficier dõun avantage analogue servi 
par un organisme de sécurité sociale et ne pas 
pouvoir y prétendre.  
 
-LõAllocation Compensatrice Tierce Personne 
peut se cumuler avec une prise en charge de frais 
dõaide m®nag¯re au titre de lõaide sociale. 
 

IIVV--11..22  PPrrooccéédduurree  ddee  rr eennoouuvveell lleemmeenntt   
 
-La demande, accompagnée de toutes les pièces 
justificative s utiles, doit être adressée à la 
Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH) du lieu de résidence de 
l'intéressé(e).  
La demande peut être déposée à la mairie de la 
résidence de l'intéressé(e) ( CCAS), puis le dossier, 
constitué par les soins du CCAS, est transmis à la 
MDPH (CASF,  ART.245-15 anc).  La demande est 
ensuite transmise pour examen à la commission 
des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH).  
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-NB : en cas de demande conjointe dõACTP et de 
PCH, la demande est déposée à la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées. 
 
-Le volet m®dical de la demande dõAllocation 
Compensatrice Tierce Personne est adressé à la 
MDPH du lieu de résidence. 
 
-Un bilan social peut être effectué. Il est réalisé 
au domicile du demandeur par un travailleur 
social des services départementaux (sauf lorsque 
la demande est établie  pour cécité).  
 
La CDAPH se prononce sur : 
 
Le taux d'incapacité permanent de la personne.  
 
Le montant de l'allocation entre 40 et 80 % de la 
majoration accordée aux invalides du troisième 
groupe, prévue  à l'article L 341 -4 du Code de la 
Sécurité Sociale. 
 
NB : si le dossier de demande de renouvellement 
a été reçu dans les délais, le versement de 
l'allocation est maintenu jusqu'à réception de la 
décision de la CDAPH. 

 
-la durée de validité de la décision (maximum dix 
ans). 
 
>Révision des décisions de la CDAPH 
 
A lõissue du d®lai de validit®, 
 
A tout moment, sur demande de lõint®ress® en 
cas de modification de lõ®tat de sa sant®. 
 
La demande de renouvellement se fait à 
lõinitiative du b®n®ficiaire, six mois avant la date 
dõ®ch®ance pour ®viter toute interruption de 
paiement.  
 
En cas de changement de département :  
 
-La décision de la CDAPH garde sa validité, 
 
-Lorsquõil y a acquisition dõun nouveau domicile 
de secours, la prestation est versée par le 
département compétent.  
La CDAPH compétente est celle du département 
de résidence. Lorsque la CDAPH de la Drôme 
prend une décision pour une personne ayant son 
domicile de secours dans un autre département, 
la décision est transmise dans le mois par la 
MDPH au département concerné. 

Le Président du conseil Général fixe le montant 
de lõallocation compte tenu : 
- du taux fixé par la CDAPH 
- des ressources de lõint®ress®. 

 

IIVV--11..33  LLeess  rr eeccoouurr ss  
 
Les recours contre les décisions de la CDAPH sont 
portés :  
 
Devant le Tribunal du Contentieux et de 
lõIncapacit®, ¨ la Direction R®gionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales Rhône-Alpes (DRASS Rhône-
Alpes) pour les personnes relevant du régime 
général et le s non salariés. 
 
-Devant le Tribunal du Contentieux et de 
lõIncapacit® du r®gime agricole, cit® 
administrative de la Part Dieu, à Lyon pour les 
ressortissants du régime agricole.  
 
Les d®cisions du Tribunal de lõIncapacit® peuvent 
être contestées devant la  Commission Nationale 
Technique dans un d®lai dõun mois. 
 
Les recours contre les décisions du Président du 
Conseil Général se font dans les formes décrites 
précédemment.  
(Cf TITRE I -chapitre II -II-5) 

 
 

IIVV--11..44  MMoonntt aanntt   ddee  llõõaall llooccaatt iioonn  ccoommppeennssaatt rr ii ccee  

tt iieerr ccee  ppeerr ssoonnnnee  
 
> de 40 A 80 % de la majoration accordée aux 
b®n®ficiaires dõune pension dõinvalidit® du 
régime général.  
LõAllocation Compensatrice Tierce Personne est 
accord®e  aux personnes handicap®es dont lõ®tat 
n®cessite lõaide dõune tierce personne : 
 
-Pour accomplir un ou plusieurs actes essentiels 
de lõexistence, 
 
-Pour accomplir la plupart des actes essentiels de 
lõexistence mais sans que cela entra´ne, pour la 
ou les personnes qui lui apportent cette aide, un 
manque à gagner appréciable, ni que cela justifie 
son admission dans un ®tablissement dõh®ber-
gement.  
 

>80 % de la majoration accordée aux bénéficiaires 
dôune pension dôinvalidit® du r®gime g®n®ral : 
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-Pour les personnes dont lõ®tat n®cessite lõaide 
dõune tierce personne pour la plupart des actes 
essentiels de lõexistence. Cette aide doit °tre 
apportée par une ou plusieurs personnes 
rémunérées, ou par une personne de son 
entourage subissant un manque à gagner, ou dans 
un ®tablissement dõh®bergement soit par le 
personnel de lõ®tablissement, soit par une 
personne recrutée à cet effet.  
 
-Pour les personnes atteintes de c®cit®, cõest-à-
dire dont la vision centrale est nulle ou inférieure 
à 1/20 ème de la normale.  
 
 

IIVV--11..55    VVeerr sseemmeenntt   ddee  llõõAAll llooccaatt iioonn  CCoommppeenn--

ssaatt rr ii ccee  TTiieerr ccee  PPeerr ssoonnnnee  

 
LõAllocation Compensatrice Tierce Personne est 
vers®e mensuellement, directement ¨ lõint®ress® 
ou à son tuteur.  
 
Le paiement de lõallocation cesse ¨ la date fix®e 
par la CDAPH. 
 
 

IIVV--11..66    CCoonntt rr ôôllee  ddee  llõõeeff ff eecctt ii vvii tt éé  ddee  llõõaaiiddee  
 
Aucun contr¹le nõest effectu® pour les Allocations 
Compensatrices Tierce Personne à 80 % accordées 
pour cécité.  
 
Le versement de lõAllocation Compensatrice 
Tierce Personne peut être suspendu ou 
interrompu d¯s lors quõil est établi que son 
b®n®ficiaire ne re­oit pas lõaide effective dõune 
tierce personne pour accomplir les actes 
essentiels de lõexistence (art. L 245-9 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles - art. 59 de la loi 
94-43 du 18 janvier 1994).  
 
Le personnel de la Direction Personnes Agées / 
Personnes Handicapées est habilité à effectuer 
sur pièces et sur place "au domicile de  
lõallocataire" tout contr¹le permettant dõ®tablir 
lõeffectivit® de lõaide et lõutilisation de 
lõallocation re­ue. 
 
Pour un taux dõAllocation Compensatrice Tierce 
Personne inférieur à 80 %, le contrôle porte sur 
lõexistence dõune aide effective apport®e ¨ la 
personne handicapée. 
 
 

Pour un taux de 80 %, le contrôle porte sur la 
rémunération versée à la personne assumant le 
rôle de tierce personne ou sur le manque à 
gagner quõelle subit. 
 
 

IIVV--11..77    RRéévviissiioonn  ddeess  ddrrooii tt ss  
 
Le montant de lõAllocation Compensatrice Tierce 
Personne fait lõobjet dõune r®vision annuelle. Un 
questionnaire est adressé chaque année pour 
connaître les ressources perçues et d'éventuels 
séjours en établissement.  
Un nouveau calcul, au vu des séjours, des revenus 
et des plafonds de ressources en vigueur, est 
alors effectué.  
 
En cas de non r®ponse, et jusquõ¨ la fourniture 
des pièces nécessaires, le versement de 
lõallocation est suspendu. 
 
 

IIVV--11..88    DDééllaaii   ddee  pprreessccrr iipptt iioonn  
 
Lõaction du b®n®ficiaire se prescrit par 2 ans. 
Cette prescription est également applicable à 
lõaction intent®e par le Pr®sident du Conseil 
Général en recouvrement des allocations 
indûment payées sauf en cas de fraude ou fausse 
déclaration (art. L 245 -7 du Code de lõAction 
Sociale et des Familles). 
 
 

IIVV--11..99    RRéédduucctt iioonnððSSuupppprreessssiioonn  ddee  ll ''AACCTTPP  
 
-Hospitalisation :  
lõAllocation Compensatrice Tierce Personne est 
maintenue pendant les 45 premiers jours puis 
suspendue intégralement à compter du 46 ème 
jour.  
 
-Admission en Maison dõAccueil Sp®cialis® (MAS) : 
le séjour est pris en charge par les caisses de 
sécurité sociale.  
 
Lorsquõil sõagit dõun h®bergement en internat, 
lõAllocation Compensatrice Tierce Personne est 
maintenue pendant les 45 premiers jours, 
suspendue à compter du 46ème ou, si  le 
bénéficiaire est reçu en accueil de jour, le 
montant de lõACTP est maintenu. 
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- Admission en foyer occupationnel de jour  : 
Versée à 100 % du montant attribué.  
 
- Admission en foyer dõh®bergement, en internat, 
en foyer de vie  : Le montant de lõACTP est r®duit 
à 10 %. En cas de sortie supérieure ou égale à une 
journ®e, lõACTP est r®tablie ¨ 100 % au prorata 
des jours pass®s hors de lõ®tablissement.  
 
- Admission en maison de retraite, foyer 
logement ou famille dõaccueil : si la personne 
handicapée assure le coût de son hébergement, 
elle conserve lõint®gralit® de lõAllocation 
Compensatrice Tierce Personne. 
 
Si le co¾t de lõh®bergement est pris en charge 
par lõaide sociale, lõAllocation Compensatrice 
Tierce Personne est réduite de 90 %. 
 
La part dõACTP laiss®e ¨ disposition de la 
personne sõajoute aux sommes laiss®es ¨ sa  
disposition.  
 
En fonction des frais réels engagés pour 
rémunérer les services dõune tierce personne, la 
personne handicapée peut, sur production de 
justificatifs adéquats, demander au Président du 
Conseil Général de déterminer un taux de 
r®duction de lõAllocation Compensatrice Tierce 
Personne adapté au montant des dépenses. 
 
 
 

 
 
LõAllocation Compensatrice Tierce Personne est 
rétablie à taux plein pour les vacances, week -
ends, s®jours hors de lõ®tablissement. 
 
Pour déterminer le nombre de jours donnant lieu 
au versement intégral ou à taux réduit de 
lõAllocation Compensatrice Tierce Personne, le 
jour dõentr®e dans lõ®tablissement est consid®r® 
comme un jour de présence, le jour de sortie 
comme un jour dõabsence, quelles que soient 
lõheure dõadmission ou de d®part. 
 
LõAllocation Compensatrice Tierce Personne cesse 
dõ°tre due au lendemain du décès. 
 
Les sommes non versées par le service au décès 
du bénéficiaire sont versées aux héritiers sur 
demande écrite de leur part.  
 
 

IIVV--11..1100  LLeess  rr eeccoouurrss  eenn  rr ééccuuppéérraatt iioonn  
 
> Recours sur succession 
Supprimé par la loi du 11 février 2005.  
 
> Autre s formes de recours  
Aucune. 
 
 

Retour sommaire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 



Marie Christine GAUTHIER- PAPH 

Mis à jour le 11 janvier  2011  

 73 

  

TTAABBLLEEAAUU  DDEESS  MMIINNOORRAATTIIOONNSS  PPOOUURR  LLõõAA..CC..TT..PP..   

((AAll llooccaatt iioonn  CCoommppeennssaatt rr ii ccee  TTiieerr ccee  PPeerrssoonnnnee))  
 
 
 
 

TYPE 
DõETABLISSEMENT 

MODE 
DõHEBERGEMENT 

MINORATION  
A.C.T.P.  

 
-Foyer occupationnel de jour  
 
- Accueil de jour  

 
Externat  

 
ü ACTP versée à  taux plein  

 
 ESAT 

 
Maintien à domicile  

 
Pas de r®duction de lõACTP 
 

 
Foyer occupationnel  
  
 
Foyer dõh®bergement  

 
 
 
Internat  
 
 

 
ü  ACTP réduite de 90 % les jours 
de présence  
 
üACTP versée à taux plein les jours 
dõabsence   

 
 
Maison de retraite  
 
Foyer -logement  
 
Famille dõaccueil 

 
 
 
 
Internat  

 
üsi lõh®bergement est pris en 
charge par lõaide  sociale : 
réduction de 90 % les jours de 
pr®sence dans lõ®tablissement 
 
ü si la personne assume le coût de 
lõh®bergement : pas de réduction 
de lõACTP 
 
üACTP versée à taux plein les jours 
dõabsence. 

 
Hospitalisation  

  
üACTP versée 45 jours puis 
suspendue 

 
 
 
Maison dõAccueil Sp®cialis® 
 
 

 
Internat  
 

 
üACTP versée pendant 45 jours 
puis suspendue  
 
üACTP versée à taux plein les jours 
dõabsence 

 
Externat  

 
üACTP versée à  taux plein  

 
 

Pour mémoire  
 

A domicile  
 

Pas de minoration A.C.T.P.  
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IIVV--22..   AAll llooccaatt iioonn  CCoommppeennssaatt rr ii ccee  ppoouurr   ff rr aaiiss  

pprrooff eessssiioonnnneellss  ((AA..CC..FF..PP.. ))  
 

 

IIVV--22..11  CCoonnddii tt iioonnss  ddõõoobbtt eenntt iioonn  
 
Avoir un taux dõincapacit® d®termin® par la  
CDAPH égal ou supérieur à 80 %, 
 
Exercer un emploi effectif ou un stage de 
formation ou être en recherche effective 
dõemploi (appr®ci®e au vu des justificatifs 
fournis),  
 
Avoir des frais suppl®mentaires li®s ¨ lõexercice 
de ces activités et auxquels ne serait pas exposé 
un travailleur valide exerçant la même activité.  
 
Ces frais peuvent être habituels ou occasionnels. 
Ils doivent être liés à la personne.  
 
Les frais li®s ¨ lõam®nagement du poste de 
travail ne rel¯vent pas de lõaide sociale.  
 
LõACFP ne peut intervenir quõen absence ou en 
complément des aides de droit commun 
(assurance maladie, AGEFIPH, etcé). 
 
Un d®lai est appliqu® pour lõattribution de deux 
aides de même nature, lié à la durée 
dõamortissement de lõ®quipement concerné. 
 

IIVV--22..22  PPrrooccéédduurree  ddõõaatt tt rr iibbuutt iioonn  
 
La demande dõAllocation Compensatrice pour 
Frais Professionnels se fait auprès de la MDPH 
(décision de la CDAPH). 
 
La MDPH instruit une demande d'aide sociale 
transmise à la Direction des Solidarités.  
 
La CDAPH se prononce sur : 
 
Le taux dõincapacit® de la personne, 
 
Le taux de lõAllocation Compensatrice pour Frais 
Professionnels sõil sõagit de frais permanents (de 
0 à 80 % de la majoration accordée aux 

b®n®ficiaires dõune pension dõinvalidit® de 
troisième catégorie) , 
 
Le montant des frais exposés par le demandeur, 
au vu de la production de tous les justificatifs 
nécessaires : 
 
. devis comparatifs si besoin est,  
 
. avis médical,  
 
. réponses des autres organismes sollicités (fonds 
sociaux des caisses dõassurance maladie,  
AGEFIPHé) 
 
 

IIVV--22..33  MMoonntt aanntt   ddee  llõõAAll llooccaatt iioonn  CCoommppeennssaatt rr ii ccee  

ppoouurr   FFrraaiiss  PPrrooff eessssiioonnnneellss  
 
Le Président du Conseil Général statue sur le 
montant de lõaide accord®e au vu de la situation 
du demandeur et de la décision de la  CDAPH. 
 
Ces décisions sont susceptibles de recours 
(Cf - titre III -chapitre IV -IV-1-10)     

 
 

IIVV--22..44      LLee  ccuummuull   AAll llooccaatt iioonn  CCoommppeennssaatt rr ii ccee  

TTiieerr ccee  PPeerr ssoonnnnee  eett   AAll llooccaatt iioonn  CCoommppeennssaatt rr ii ccee  

ppoouurr   FFrraaiiss  PPrrooff eessssiioonnnneellss  
 
Lorsque la personne bénéficie à la fois de 
lõAllocation Compensatrice Tierce Personne et 
de lõAllocation Compensatrice pour Frais 
Professionnels pour frais habituels, elle perçoit 
lõallocation la plus ®lev®e augment®e de 20 % de 
la majoration accordée aux invalides du 
troisi¯me groupe pr®vue ¨ lõarticle L 341 -4 du 
Code de la Sécurité Sociale. 
 

IIVV--22..55  CCoonntt rr ôôllee  --  SSuussppeennssiioonn  
 
LõAllocation Compensatrice pour Frais 
Professionnels accordée pour des frais habituels 
est suspendue lorsque ces frais ne sont plus 
effectifs.  
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Art. L.146 -5 du CASF et directive ministérielle 
du 19 mai 2006. La loi N° 2005 -102 du 11 
février 2005 pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées crée le fonds de la 
compensation du handicap (F.D.C.H.) chargé 
d'accorder des aides financières destinées à 
permettre aux personnes handicapées de faire 
face aux frais de compensation.  

 
 

VV--11  PPrréésseenntt aatt iioonn  ggéénnéérraallee  
 
Le fond départem ental de compensation du 
handicap est créé au sein de la MDPH.  
Les contributeurs du fond sont :  
 
- l'état : représenté par la DDASS 
- le département de la Drôme  
- la CPAM 
- la MSA 
 
L'ensemble des contributeurs et un représentant 
des personnes handicapées constituent le comité 
de gestion du Fond Départemental de 
Compensation du Handicap. 
 
Le comité de gestion se réunit une fois par mois. 
Les décisions sont notifiées et exécutées par le 
Directeur de la MDPH. 
 
Les attributions du comité de gestion :  
 
Il détermine les  aides financières destinées à 
permettre aux personnes handicapées de faire 
face aux frais de compensation restant à leur 
charge, après que les intéressés aient fait valoir 
l'ensemble de leurs droits. Le fond de 
compensation intervient uniquement sur le 
surcoût lié au handicap.  
 

Il détermine les aides apportées en tenant 
compte des priorités définies à savoir :  
 
Les aides techniques (le matériel pédagogique 
n'a pas vocation a être financé par le fond de 
compensation).  
 
L'adaptation du domicile.  
 
L'aménagement du véhicule. 
 
Les aides humaines ne sont pas éligibles sauf à 
titre dérogatoire.  
 
 

VV--22  CCoonnddii tt iioonnss  rr eellaatt ii vveess  aauuxx  ddeemmaannddeess  ddee      

FFDDCCHH  
 

VV--22.. 11  CCrr ii tt èèrreess  dd''ééll iiggiibbii ll ii tt éé  
 
Toutes personnes, de 0 à 65 ans, considérées en 
situation de handicap par des pr ofessionnels 
compétents au regard de la déficience 
concernée et ayant mis en évidence une solution 
de compensation nécessitant l'acquisition d'aides 
techniques, l'aménagement du véhicule familial 
ou du domicile éligibles ou non à la prestation de 
compensation au regard du guide d'évaluation 
multidimensionnelle.  
 
Les bénéficiaires de la Prestation de 
Compensation du handicap. 
 
Au delà de 65 ans, les personnes bénéficiaires de 
la MTP ou de l'ACTP non éligibles à la PCH. 
 
Les bénéficiaires de l'ACTP non éligibles à la PCH 
peuvent solliciter le fonds de compensation.  
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VV--22.. 22  DDééppôôtt   ddee  ddoossssiieerr   
 
La personne doit déposer un dossier de demande 
de compensation du handicap auquel est joint le 
volet 8 "demande de sollicitation du fond de 
compensation et des aides extralégales".  
 
 

VV--33  AAtt tt rr iibbuutt iioonn  ddee  ll ''aaiiddee  
 
Le comité de gestion détermine en commission 
le montant global de l'intervention du FDCH.  
 
Les décisions prises au titre du FDCH sont 
notifiées à la personne handicapée ou à son 
représentant légal par la MDPH. 
 
La personne est également informée des aides 
accordées par les autres financeurs présents au 
comité de gestion.  

 
 

VV--44  VVeerr sseemmeenntt   ddee  ll ''aaiiddee  dduu  FFDDCCHH  
 
Les sommes attribuées sont versées directement 
aux bénéficiaires ou à leurs fournisseurs par la 
MDPH. 
 
La mise en paiement par la MDPH est effectuée 
par virement sur présentation d'une facture ou 
d'une attestation de délivrance du matériel, de 
la réalisation des travaux ou de tout justificatif.  
 
Toutefois, le comité de gestion peut accepter le 
paiement de tout ou partie de l'aide sur 
présentation de devis, lorsque la situation du 
bénéficiaire le néces site.  
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SSAAVVSS  

 
 

 
Ce service propose un accompagnement 
éducatif et social à des personnes 
handicapées, leur permettant ainsi dõ°tre 
maintenues en milieu ordinaire ou 

dõacc®der ¨ une certaine autonomie.  
 
Les personnes bénéficient du suivi de ce service 
sur d®cision de la CDAPH ¨ lõexception de 
lõEquipe Sp®cialis®e pour une Vie Autonome ¨ 
Domicile (ESVAD). 
 
La limite dõ©ge ne sõapplique pas. 
 
Le Service dõAccompagnement ¨ la Vie Sociale 
fonctionne sur la base dõune dotation globale, 
versée par le  Département de la Drôme.  
 
Il nõest demand® aucune participation financi¯re 
aux personnes handicapées bénéficiaires de ce 
service ayant leur domicile de secours dans la 
Dr¹me avant leur admission en Service dõAccom-
pagnement à la Vie Sociale. 
 
Pour les personnes handicapées ayant leur 
domicile de secours dans un autre département 
et suivies par le Service dõAccompagnement ¨ la 
Vie Sociale, un prix de journée est demandé au 
Département d'origine.  
 
Lõadmission ¨ lõaide sociale sõentend 
généralement à partir de 20 ans, ce qui 
correspond à la limite de la prise en charge en 

établissement des enfants en situation de 
handicap. 
 
Or, de jeunes adultes ne b®n®ficiant pas dõune 
prise en charge en établissement médico -social 
peuvent avoir besoin dõun accompagnement en 
SAVS. 
 
Lõ©ge l®gal de la majorit® ®tant de 18 ans, il est 
propos® de pouvoir admettre au titre de lõaide 
sociale, ces je unes adultes. Un dossier de 
demande dõaide sociale accompagn® de la 
notification dõorientation de la CDAPH doit °tre 
adressé à la Direction des Solidarités.  
 
Pour les jeunes de 16 à 18 ans en rupture de 
toute prise en charge, (rupture de scolarité, 
absence de formation, etcé) une demande de 
SAVS avec admission ¨ lõaide sociale devra 
comporter  : 
 
Á la d®cision dõorientation de la CDAPH, 
Á une demande motivée de dérogation auprès 

de la direction personnes - âgées personnes 
handicapées. 

 
 
Le SAVS est considéré comme une aide sociale à 
domicile mais il ne fait lõobjet dõaucune forme 
de r®cup®ration au titre de lõarticle 132-8 du 
Code de lõAction Sociale et des Familles.  
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Toute personne présentant une invalidité 
dõun taux ®gal ou sup®rieur ¨ 80 % 
dõincapacit® permanente partielle 
déterminée par la CDAPH, ou reconnue 
inapte au travail peut être admise, sur 
d®cision dõorientation de la CDAPH, dans 
un établissement pour personnes 
handicapées.  

 
Lõaide sociale ne peut prendre en charge que les 
frais dõh®bergement permanents ou temporaires 
et dõentretien cons®cutifs ¨ une admission dans 
un établissement relevant de la compétence 
départementale.  
 
Les frais liés au séjour en établissement sont à la 
charge, ¨ titre principal, de lõint®ress®, sans que 
la contribution qui lui est demandée puisse faire 
descendre ses ressources en dessous dõun 
minimum fixé pa r lõarticle D 344-35 du CASF. Le 
surplus ®ventuel est pris en charge par  lõaide 
sociale (art. L 344 -5 du Code de lõAction Sociale 
et des Familles).  
 
Lõobligation alimentaire nõest pas mise en jeu. 
 

VVIIII--11  CCoonnddii tt iioonnss  dd''aaddmmiissssiioonn  eett   pprrooccéédduurree  
 
Voir "Dispositions générales"  (TITRE I - chapitre I  

et chapitre II) .  

 
Avoir une décision d'orientation de la CDAPH. 
Celle-ci s'impose aux établissements dans la 
limite des places disponibles.  
 
Constituer une demande dõadmission ¨ lõaide 
sociale aupr¯s du Centre Communal dõAction 
Sociale (CCAS), dès la décision de la CDAPH ou 
dans les deux mois suivant lõentr®e effective en 
établissement. Le délai peut être prolongé une 
fois dans la limite de deux mois par déci sion du 
Président du Conseil Général (art. 18 du décret 
54-611 du 11 juin 1954).  
 
Le Président du Conseil Général fixe le montant 
de la contribution demand®e ¨ lõint®ress®.  
 
 
 
 
 

Le point de départ de la prise en charge coïncide 
avec le jour de lõadmission si la demande a été 
faite dans les délais prescrits (voir plus haut) ou, 
si les délais ne sont pas respectés, avec la date 
du dépôt de la demande.  
 
La prise en charge cesse ¨ lõexpiration de la 
durée fixée par la CDAPH. 
 
Une proc®dure dõadmission dõurgence est mise 
en ïuvre suite ¨ la d®cision dõorientation et 
lõentr®e dans lõ®tablissement. 
 
La demande de renouvellement doit être faite 
par lõint®ress® ou son repr®sentant 6 mois avant 
la date dõ®ch®ance. 
 

VVIIII--11.. 11  EEtt aabbll ii sssseemmeenntt   rr eelleevvaanntt   ddee  llaa  ccoomm--

ppéétt eennccee  dduu  ddééppaarr tt eemmeenntt   
 
La personne doit être admise dans un 
établissement relevant de la compétence 
départementale. Certains établissements 
rel¯vent dõune prise en charge au titre de 
lõassurance maladie (MAS) ou de lõEtat (ESAT). 
 
Lõaide sociale d®partementale concourt à la 
prise en charge des frais dõh®bergement et 
dõentretien relevant de sa comp®tence : 
 
- foyers dõh®bergement li®s ¨ un ESAT 
- foyers occupationnels en externat ou internat  
- foyers logements pour personnes handicapées 
- foyers logements pour personnes âgées 
- foyers appartements  
- service de placement familial  
- foyers  dõaccueil m®dicalis®. 
- ESAT à temps partiel. 
- familles dõaccueil 
 
La personne handicapée peut être maintenue au -
delà de 60 ans dans un établissement recevant 
des personnes handicapées (foyer occupationnel, 
foyer dõaccueil m®dicalis® ð foyer pour adultes 
handicapés vieillissants).  
 
 
 

Retour sommaire 
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Pour les foyers dõh®bergement ou les foyers 
appartements liés à un ESAT (Etablissement 
dõAccompagnement par le Travail), il convient 
dõenvisager des solutions dõorientation pour les 
personnes atteignant 60 ou 65 ans en fonction du 
départ à la retraite.  
 
La personne handicapée peut également 
b®n®ficier dõune prise en charge au titre de 
lõamendement Creton (art. L 242-4 du Code de 
lõAction Sociale et des Familles) 
 

VVIIII--11.. 22    AAmmeennddeemmeenntt   CCrreett oonn    
 
Lorsquõune personne handicap®e, plac®e dans un 
®tablissement dõ®ducation sp®ciale, ne peut °tre 
immédiatement admise dans un établissement 
pour adultes désigné par la CDAPH, ce 
placement peut être prolongé au -del¨ de lõ©ge 
de 20 ans dans lõattente dõune solution adapt®e, 
par une décision de la CDAPH. Cette décision 
sõimpose ¨ lõorganisme ou la collectivit® 
compétente pour pre ndre en charge les frais 
dõh®bergement dans lõ®tablissement pour 
adultes ; le Département est compétent en cas 
dõorientation en foyer occupationnel. 
 

VVIIII--11.. 33    AAccccuueeii ll   tt eemmppoorraaii rr ee    

 
Art.L.312.1 et D312.8 à D318.10, R3146194 du 
Code de lôAction Sociale et des Familles. 
Lõaccueil temporaire sõadresse aux personnes 
handicapées de tous âges et aux personnes âgées 
et sõentend comme un accueil organis® pour une 
dur®e limit®e (90 jours au plus dans lõann®e 
civile, consécutifs ou non) à temps complet ou 
partiel, avec  ou sans hébergement y compris en 
accueil de jour ou de nuit.  
 
Lõaccueil temporaire est consid®r® comme un 
séjour non permanent dans un établissement 
médico-social. 
 
Pour les personnes handicapées, après décision 
dõorientation en accueil temporaire ®mise par la 
CDAPH qui détermine en tant que de besoin sa 
périodicité et les modalités de la prise en 
charge, le responsable de lõ®tablissement 
médico-social d®cide de lõadmission et de 
lõorganisation dans le temps des s®jours 
temporaires. Il constitue avec la pe rsonne, une 
demande simplifi®e dõadmission ¨ lõaide sociale 
et transmet au d®partement pour lõinstruction et 
décision de prise en charge.  

Un accord pr®alable ¨ lõadmission est notifi® ¨ 
lõ®tablissement qui sõengage ¨ produire une 
attestation de séjour à l a fin de chaque accueil.  
 
Pour les demandes ®manant dõune personne 
handicapée domiciliée dans un département 
ext®rieur, lõadmission nõest possible que vous 
r®serve dõun accord pr®alable de prise en charge 
par lõaide sociale du d®partement concern® 
transmis avec une copie du contrat de séjour au 
département de la Drôme qui se charge du 
recouvrement des prix de journée.  
 
Cas particuliers : une personne déjà accueillie 
dans un établissement médico-social peut 
b®n®ficier dõun accueil temporaire d¯s lors 
quõune décision de la CDAPH le préconise. 
Lõ®tablissement dõorigine signale la sortie du 
bénéficiaire ce qui entraîne la suspension de la 
prise en charge de lõaide sociale. 
La personne handicap®e garde lõint®gralit® de 
ses ressources et finance lõaccueil temporaire 
dans les conditions réglementaires énoncées ci-
dessus. 
 

VVIIII--22  MMoonntt aanntt   ddee  llaa  pprr ii ssee  eenn  cchhaarrggee  eett   

ppaarr tt ii cciippaatt iioonn  dduu  bbéénnééff iicciiaaii rr ee  

 
VVIIII--22.. 11  EEtt aabbll ii sssseemmeenntt   aassssuurraanntt   llõõhhéébbeerrggeemmeenntt   

eett   llõõeenntt rr eett iieenn  
 
Le b®n®ficiaire assume ses frais dõh®bergement 
et dõentretien tout en conservant un minimum 
de ressources. 
 
ü Ressources prises en compte  
 
Ressources provenant du travail de la personne 
handicapée :  
 
- Le salaire net imposable dont on déduit les 
cotisations CSG et RDS (non déductibles en 
mati¯re dõimp¹t sur le revenu) 
 
- Le montant net des indemnités journalières de 
sécurité sociale,  
  
- Les indemnités ASSEDIC ou de formation 
professionnelle,  
 
- Les pensions dõaccident du travail, 
 
- Les pensions dõinvalidit® vers®es par les caisses 
de sécurité sociale sont  considérées comme des 
revenus provenant du travail pour les foyers 
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dõh®bergement et comme autre revenu pour les 
foyers occupationnels,  
 
Ressources provenant de la Caisse dõAllocations 
Familiales (CAF) ou de la Mutualité Sociale 
Agricole (MSA) : 
 
- Allocation aux Adultes Handicapés (AAH), 
 
- LõAllocation logement est une recette affect®e 
au paiement du loyer,  
 
- La majoration pour vie autonome si la   
personne est en accueil familial.  
 
Autres ressources :  
 
- Pensions, rentes, revenus mobiliers ou 
immobiliers ¨ lõexception des rentes viag¯res 
constitu®es en faveur dõune personne 
handicapée.   
 
ü Part laissée à disposition du bénéficiaire  
     (décret 77 -1548 du 31 décembre 1977) 
 
Dans tous les cas, les aides au logement sont 
intégralement affectées au p aiement du loyer.  
 
Travailleurs  :  
 
- 1/3 des revenus du travail  
- 10 % de lõAAH 
- 10 % des autres revenus 
 
La somme ainsi obtenue ne peut être inférieure 
¨ 50 % de lõAllocation aux Adultes Handicap®s ¨ 
taux plein ( Voir tableau "modalité de contribution 

des Personnes Handicapées à leur frais de séjour).  
 
En outre, lorsque le bénéficiaire prend 5 repas 
par semaine ¨ lõext®rieur du foyer (en ESAT ð 
hôpital - autre motif), une somme supplé -
mentaire ®quivalente ¨ 20 % de lõAllocation aux 
Adultes Handicapés lui est laissée, soit au total 
70 % de lõAllocation pour Adultes Handicap®s ¨ 
taux plein.  
 
Lorsque le bénéficiaire a des charges de famille, 
il dispose en sus, dans la limite de ses revenus : 
 
Sõil est mari®, sans enfant ¨ charge et que son 
conjoint ne dispose pas de ressources 
personnelles, dõune somme ®quivalente ¨ 35 % 
de lõAllocation aux Adultes Handicap®s. 
 

Par enfant ou ascendant ¨ charge, dõune somme 
®quivalente ¨ 30 % de lõAllocation aux Adultes 
Handicapés. 
 
Non travailleurs  : 
 
10 % des ressources avec, au minimum, 30 % du 
montant de lõAllocation aux Adultes Handicap®s 
à taux plein.  
 
Si la personne handicapée a des charges de 
famille, la majoration sõapplique dans les m°mes 
conditions que pour les handicapés trava illeurs  :  
 
- 35 % pour le conjoint sans ressources   
- plus 30 % par enfant ou ascendant à charge 
 
 

VVIIII--22.. 22  AAccccuueeii ll   ddee  jj oouurr   
 
En cas dõaccueil de jour uniquement, la 
personne garde lõint®gralit® de ses ressources. 
 
 

VVIIII--22.. 33  AAccccuueeii ll   tt eemmppoorraaii rr ee  

 
Les personnes accueillies à titre temporaire en 
internat, participent ¨ leur frais dõh®bergement. 
Leur contribution est égale au montant du forfait 
hospitalier en vigueur. Le département 
nõeffectue par de r®cup®ration de ressources 
auprès des personnes handicapées. 
 
 

VVIIII--22.. 44  EEtt aabbll ii sssseemmeenntt   aassssuurraanntt   uunniiqquueemmeenntt   

llõõhhéébbeerrggeemmeenntt     
 
Lorsque le bénéficiaire est admis dans un 
®tablissement assurant uniquement lõh®ber-
gement (foyer -logement), il doit disposer  : 
 
-Du montant int®gral de lõAllocation pour Adultes 
Handicap®s sõil ne travaille pas,  
 
-Dõun tiers des revenus de son travail plus 10 % 
de lõAllocation pour Adultes Handicap®s et des 
autres revenus (cette somme ne pourra être 
inf®rieure ¨ 50 % de lõAllocation pour Adultes 
Handicapés à taux plein) majoré de 75 % de 
lõAllocation pour Adultes Handicapés soit au 
minimum 125 % de lõAllocation pour Adultes 
Handicapés. 
 

Retour sommaire 
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Le cas échéant des majorations pour charges de 
famille  : 35 % de lõAllocation pour Adultes 
Handicapés pour le conjoint ne  travaillant pas et 
30 % pour enfant ou ascendant à charge. 
 
Ce type dõh®bergement nõexiste pas dans la 
Drôme mais des Drômois peuvent en bénéficier 
dans dõautres d®partements..   
 
 
 
 

VVIIII--22.. 55  FFaammii ll llee  ddõõaaccccuueeii ll : 
(Cf : III -4 Accueil chez des particuliers)  
Personne Agée.  
 

 
 

A NOTER : Lorsquõune personne est h®berg®e dans un 
département extérieur, on applique, en matière de 
ressources laissées à disposition, la réglementation 
en vigueur dans le d®partement dõaccueil. 
De même, lorsquõune personne, ayant son domicile 
de secours en dehors de la Drôme, est accueillie dans 
notre département, la collectivité financière 
applique les règles définies par notre règlement.  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Retour sommaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

MMOODDAALLIITTEESS  DDEE  CCOONNTTRRIIBBUUTTIIOONN  

DDEESS  PPEERRSSOONNNNEESS  HHAANNDDIICCAAPPEEEESS  AA  LLEEUURRSS  FFRRAAIISS  DDEE  SSEEJJOOUURR  
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      Retour sommaire 

 

Lorsquõil y a passage dõun type dõ®tablissement ¨ 
un autre, le calcul des ressources laissées à 

disposition se fait au prorata  du nombre de jours 
passés dans chaque structure. 

 
 

Situation du 
handicapé  

Ressources laissées  
à sa disposition  

Foyers occupationnels  
Familles dõaccueil 

Foyer dõh®bergement avec 
foyer de jour  

Etablissements pour 
personnes Agées (par 

délégation)  

Non travailleur   
 

10 % de ses ressources 
 au minimum 30 % de lõAAH ¨ taux plein 

Logement foyer pour 
Personnes Agées 

 
Indifférent  

 
30 % de lõAAH + les repas 

 
Foyers dõh®bergement 
Familles dõaccueil 

 
 
 
 
 

Si 5 repas pris ¨ lõext®rieur 
par semaine  

 
Travailleur  

1/3 des revenus du travail  
+ 10 % de toutes les autres ressources  
au minimum 50 % de lõAAH ¨ taux plein 

Travailleur  
en p®riode dõessai 

30 % de lõAAH ¨ taux plein 
+ 20 % de lõAAH ¨ taux plein pour les 

repas 

 
Travailleur  

       1/3 des revenus du travail  
+ 10 % des autres ressources 
+ 20 % de lõAAH ¨ taux plein 
au minimum 70 % de lõAAH 

 
Internat de semaine  

 Ajouter 5 % de lõAAH ¨ taux plein par 
week-end 

hors du foyer 
 (1/30

ème
 par journ®e dõabsence) 

 
 
 

*Foyer logement  
(Cf : p83)  

 

 
Non travailleur  

 
100 % de lõAAH ¨ taux plein 

 
 
 

Travailleur  

1/3 du salaire  
+ 10 % des autres revenus 
au minimum 50 % de lõAAH  
+ 75 % de lõAAH ¨ taux plein 

soit au total au minimum  
125 % de lõAAH 

 
Foyer de jour  

 

 
Non travailleur  

 

 
Pas de retenue sur les ressources 

 
Foyer appartement  

 
Travailleur  

 
Pas de retenue sur les ressources 

Tout type dõ®tablissement 
avec retenues sur les 

ressources 
Avec charges de famille 

+ 35 % de lõAAH ¨ taux plein pour le 
conjoint sans ressources 

+ 30 % de lõAAH ¨ taux plein par 
ascendant à charge 

+ 30 % de lõAAH ¨ taux plein par enfant 
à charge 

 
FH ESAT TP 

 
Travailleur  

 
Pas de  retenue sur les ressources 

 
Accueil temporaire  

 
Indifférent  

 
Pas de retenue sur les ressources 

 
SAVS 

 
Indifférent  

 
Pas de retenue sur les ressources 
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Le nombre de jours est déterminé selon les 
conditions définies par le règlement  (TITRE III - 

chapitre VII - VII-4-2) 

 
 

VVIIII--33  MMooddaall ii tt ééss  ddee  ppaaiieemmeenntt   ppaarr   llõõaaiiddee  ssoocciiaallee    
(décret 77 -1547 du 31 décembre 1977) 
 
Lõaide sociale sõacquitte aupr¯s de lõ®tablis-
sement de la totalité des frais. La paierie 
départementale récupère, au vu de titres de 
recettes ®mis par les services dõaide sociale, la 
contribution laissée à la charge des 
bénéficiaires.  
 
Dans lõattente de la d®cision dõadmission ¨ lõaide 
sociale, lõ®tablissement dõaccueil prend les 
mesures conservatoires nécessaires et doit 
demander ¨ lõint®ress® ou ¨ son repr®sentant 
l®gal le versement dõune provision correspondant 
à la participation qui lui incombe.  
La personne handicapée doit ensuite sõacquitter 
aupr¯s de lõ®tablissement de la contribution 
laissée à sa charge. Cette disposition doit figurer 
au r¯glement int®rieur de lõ®tablissement. 
 
Si le pensionnaire ne sõacquitte pas de sa 
contribution deux mois cons®cutifs, lõ®ta-
blissement est fondé à réclamer le paiement 
direct ¨ son profit de lõAllocation pour Adultes 
Handicapés, à charge pour lui de reverser le 
minimum de ressources (art. 2 du décret n° 77 -
1547 du 31 décembre 1977). 
Lõ®tablissement doit avertir le service de lõaide 
sociale des difficult®s quõil rencontre, et 
éventuellement engager des démarches en vue 
dõune mesure de protection juridique de la 
personne. 
 
En lõabsence de mesure de protection, 
lõ®tablissement continue de percevoir la 
contribution. Dans le cas contraire, il en est 
d®charg® et le service de lõaide sociale sõadresse 
à la personne désignée. 
 
 
 
 
 
La prise en charge cesse au jour du départ ou de 
la fin de validité de la décision CDAPH ou au 
lendemain du décès. 

 
La personne handicapée ou son représentant 
l®gal sõengage à : 
 
Faire valoir tous ses droits légaux (en particulier 
aide au logement),  
 
A communiquer tout renseignement relatif à ses 
ressources. 
 

VVIIII--44  TTaarr ii ff ii ccaatt iioonn  --  FFaacctt uurraatt iioonn  
 

VVIIII--44.. 11  RRèèggllee  ggéénnéérraallee  
 
Le prix de journ®e de lõ®tablissement est ®tabli 
au cours dõune proc®dure contradictoire entre 
lõ®tablissement et le D®partement, au vu du 
budget prévisionnel, du compte administratif ou 
du compte de résultat.  
 
Le co¾t total de lõh®bergement ®quivaut au 
nombre de jours de présence multiplié par le 
prix de journé e. 
 
Pour lõh®bergement en famille dõaccueil, se 
reporter au titre II sur les personnes âgées, 
(TITRE II - chapitre III - III-4) 

 

VVIIII--44.. 22  RRèègglleess  aappppll ii ccaabblleess  eenn  ccaass  ddõõaabbsseennccee  
 

> Absences pour hospitalisation    
 
Arr°t de la prise en charge  par lõaide sociale au 
31ème jour dõhospitalisation. Les ressources sont 
laissées à disposition de la personne au-delà de 
cette période.  
 
Lõ®tablissement doit mentionner sur la facture 
lõhospitalisation de la personne, et joindre un 
bulletin de situation.  

 
ü Autres absences  
 
Les jours dõabsence ne sont pas pay®s ¨ 
lõ®tablissement. Les ressources sont laiss®es ¨ 
disposition de la personne au prorata des jours 
dõabsence. 
 

Retour sommaire 
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Pour déterminer le nombre de jours donnant lieu 
à facturation, on applique la règle suivante  :  
 
Le jour dõentr®e est consid®r® comme un jour de 
présence donnant lieu à facturation quelle que 
soit lõheure dõarriv®e,  
 
Le jour de sortie est considéré comme un jour 
dõabsence quelle que soit lõheure de d®part. 
 

> Pour les absences de week -end  
 
Chaque absence de week-end, du vendredi au 
dimanche (soit deux jours dõabsence selon la 
règle ci -dessus) permet de décompter deux jours 
de facturation et de laisser à disposition du 
bénéficiaire une somme équivalente à 5 % de 
lõAllocation aux Adultes Handicap®s ¨ taux plein.  
 

> Pour les autres absences  
 
Chaque journ®e dõabsence ne donne pas lieu ¨ 
facturation (voir définition ci -dessus) ; pour la 
participation de lõint®ress®, celle-ci est calculée 
sur la base de 1/30ème quel que soit le nombre de 
jours du mois concerné.  
 

VVIIII--44.. 33  AAbbsseenncceess  eenn  ff aammii ll llee  ddõõaaccccuueeii ll   
 
Les personnes handicapées hébergées en famille 
dõaccueil peuvent avoir des absences inférieures 
à 1 mois durant lesquelles seule la part 
correspondant ¨ lõentretien est suspendue. 
 
La r®mun®ration, lõindemnit® en cas de suj®tions 
particulières et le loyer sont intégralement 
vers®s, seule lõindemnit® dõentretien est 
suspendue d¯s le premier jour dõabsence. La 
personne handicapée dispose de la totalité de 
ses ressources durant cette p®riode ¨ lõexception 
de lõallocation logement. 
 

VVIIII--44.. 44  FFaacctt uurraatt iioonn  

 
>Dépenses prises en compte  
   
Certaines dépenses à caractère obligatoire ne 
peuvent pas être assumées par le 
bénéficiaire.  
 
Le service dõaide sociale accepte la d®duction 
 sur le versement des ressources des frais 
suivants et sous réserve de production des 
justificatifs  :  

 
- charges obligatoires liées aux biens 

immobiliers de la personne (assurance, 
impôts fonciers),  

- assurance responsabilité civile,  
- cotisation à une mutuelle,  
- frais de tutelle  
 
Cette liste a un caractère exhaustif.  
 
Sur décision du Président du Conseil Général, des 
ressources dõun montant sup®rieur au minimum 
peuvent être laissées à disposition du 
bénéficiaire, de façon exceptionnelle , pour 
faire face à des frais non couverts par le prix de 
journée ou à des frais exce ptionnels.  
 
Pour les frais dõobs¯ques, se reporter au 
chapitre Personnes Agées, (TITRE V - chapitre II ) 

 

> Amendement Creton  
La prise en charge par lõaide sociale des 
personnes b®n®ficiant de lõamendement CRETON 
débute au jour de leur 20 ème anniversaire.  
 
La participation des personnes handicapées 
(prises en charge au titre de lõaide sociale) ¨ 
leurs frais de s®jour sõeffectue dans les 
conditions décrites précédemment.  
 
Ils doivent sõacquitter aupr¯s de lõ®tablissement 
dõaccueil du montant du forfait hospitalier. 
 
Sur production de facture, une somme 
équivalente à ce forfait est laissée en plus à leur 
disposition afin quõils puissent sõacquitter de 
cette charge.  
 
NB : si la personne b®n®ficie dõune orientation 
FAM, le prix de journée payé par le Département 
est diminué du forfait "soin".  
 
>  Personnes hébergées hors département  
 
Pour les personnes handicapées accueillies en 
établissement hors Drôme, il est proposé un 
principe dõ®quit® de traitement que les r¯gles du 
RDAS du d®partement dõaccueil sõappliquent. 

 
Retour sommaire 
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